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LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ que le rapport de présentation comporte les justifications de : 

« 1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du 

projet d'aménagement et de développement durables ; 

нϲ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des 

constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les 

sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement 

Et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser 

prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet 

de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est 

prévue par le présent titre. Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 
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1.  LE CADRE DRESSE PAR LES DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR 

A. 

 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Les plans locaux d'urbanisme et les documents en 

tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec : 

1. Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

2. Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative 

à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 

3. Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

4.  Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de 

l'habitation. 

Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de logements que les 

obligations minimales du programme local de l'habitat n'en prévoient. » 

 

B. 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE : DES NOTIONS DE COMPATIBILITE ET DE PRISE EN COMPTE COMPLEXES EN 

LƢABSENCE DE SCOT 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ŘŞŎǊƛǊŜ ζ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ». La notion de compatibilité implique une non-

contrariété avec les normes supérieures alors que la notion de prise en compte signifie « ne pas ignorer ni 

ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ». 

Conformément aux dispositions des articles L.131-4 et L.131-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ t[¦ ŘƻƛǾŜƴǘ : 

¶ être compatible avec les SCOT, les schémas de mise en valeur de la mer, les PDU, les PLH, et les dispositions 
particulières aux zones de bruit des aérodromes ; 

¶ prendre en compte les PCAET. 

Le territoire de Locqueltas ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ {/h¢Σ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ Řƻƛǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ǎǘƛǇǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Un PLU se doit également de prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) lorsque 

celui-ci existe. Le SRADDET prend en compte les objectifs du SRCE. 
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2. LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX DE LOCQUELTAS 

Le PLU ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 5Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ-communaux. 

 

A. 

Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET) est 

ŞƭŀōƻǊŞ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

à moyen et longs termes en matière : 

¶ 5ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘϥŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ; 

¶ 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 

¶ De désenclavement des territoires ruraux ; 

¶ 5ΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ De gestion économe de l'espace ; 

¶ 5ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ; 

¶ De maîtrise et de valorisation de l'énergie ; 

¶ De lutte contre le changement climatique ; 

¶ De pollution de l'air ; 

¶ De protection et de restauration de la biodiversité ; 

¶ De prévention et de gestion des déchets. 

 

Le SRADDET de la Bretagne a été adopté par le Conseil régional en décembre 2020, et a été approuvé par le 

Préfet de Région le 16 mars 2021 puis modifié en 2024 pour intégrer notamment les logiques de consommation 

foncière et la territorialisation de la Loi Climat et Résilience. 

Le principe de compatibilité porte sur les règles générales du fascicule SRADDET, voici celles qui concernent le 

territoire de Locqueltas. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ {w!559¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ όCf tableau aux pages 

suivantes). 

 

REGLES GENERALES DU SRADDET 

 

Règles générales du SRADDET 

N° de 
la règle 

Intitulé 

Equilibre des territoires 
1 Vitalité commerciale des centralités 

2 Production de logements locatifs abordables et mixité 

3 Développement des polarités 

4 Identité paysagère du territoire 

5 Itinéraires et sites touristiques 

6 Habitat des actifs du tourisme 

8 Protection des terres agricoles et secteurs prioritaires de renaturation agricole 
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9 Réduction de la consommation foncière 

Biodiversité et ressources 
10 Identification des continuités écologiques et secteurs prioritaires de renaturation écologique 

11 Protection et reconquête de la biodiversité 

12 Espaces boisés et de reboisement 

13 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

14 Projets de développement, ressource en eau et capacités de traitement 

15 Activités maritimes 

16 Déchets et économie circulaire 

Climat, Energie 
17 Réduction des émissions de GES 

18 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

19 {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

20 Performance énergétique des nouveaux bâtiments 

21 Réhabilitation thermique 

22 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique 

23 tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ 

Mobilités 
24 Mobilité sans voiture ou décarbonée 

25 LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

26 Lisibilité et complémentarité des offres de transports 

27 Développement des aires de covoiturage 

 

 

Règles générales du SRADDET 

N° de 
la règle 

Intitulé 

Equilibre des territoires 

1 

Vitalité commerciale des centralités 
 

Le PLU favorise la diversité des fonctions dans le bourg 
(logements, commerces, ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ 
développement et le maintien de commerce de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ όǎƻƛǘ ǎǳǊ ǳƴ 
ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘύ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜȊ-de-
ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ préserver 
les commerces et services de proximité. 

2 

Production de logements locatifs abordables 
et mixité 

A travers son projet, le PLU cherche la création de 
logements locatifs et sociaux. 
Au sein de ces OAP, et ses futurs aménagements, la 
commune entend bien développer la mixité sociale en 
intégrant une diversification de logements au sein de ces 
opérations (OAP n°2 ς Place de la Mairie). 

3 

Développement des polarités 
 

Le PLU privilégie le développement du bourg et de 
certains hameaux afin de les conforter et de les 
dynamiser, en recentrant notamment la production de 
logements au sein du bourg. 
La production de logements est optimisée par la prise en 
compte du potentiel de renouvellement urbain, le 
ŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Υ 58% 
des logements à produire seront réalisés en densification 
au sein des entités urbanisées et 25% seront réalisés en 
extension (et environ 15% représentent des logements 
construits depuis 2021). LΩǳƴƛǉǳŜ surface en extension 
est couverte par une OAP imposant une densité 
minimale. 

4 Identité paysagère du territoire Le PLU de Locqueltas répond aux objectifs de 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
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fonctionnalité écologique des milieux naturels. Les 
réservoirs communaux et intercommunaux de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
naturelle. 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre 
des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
connait au sein du PLU une traduction réglementaire 
dans le règlement graphique avec une règlementation 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±.Φ 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ Υ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
préservation (distance des constructions/talus ou une 
haie) ou de création de franges paysagères ont été 
ǊŜǘŜƴǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ȊƻƴŜ urbaine/zone agricole ou 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ǊŜƴǾƻȅŜǊ 
le bourg. Le même principe a été appliqué lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 

5 

Itinéraires et sites touristiques Le PLU permet le maintien et le développement du 
tourisme vert par la création de STECAL à vocation de 
tourisme et de loisirs. 
La commune souhaitant pérenniser les attraits 
touristiques, le règlement graphique délimite une 
quinzaine de chemins à préserver et des chemins à créer 
όǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
liaison entre tous ces chemins afin de dessiner une « 
boucle », un parcours pour les randonneurs ou 
marcheurs qui sillonnent le paysage communal. Ce 
recensement a été réalisé par la commune. 
En général, la volonté du PLU est de développer les 
mobilités douces et alternatives à la voiture. 

6 Habitat des actifs du tourisme /  

8 

Protection des terres agricoles et secteurs 
prioritaires de renaturation agricole 

La commune a inscrit son PLU dans un développement 
durable de son territoire en limitant la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ 
développement ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
Une grande partie du territoire communautaire est 
réservée aux activités agricoles. 
Le zonage agricole, outil privilégié de protection des 
ressources agricoles, pérennise les espaces agricoles sur 
la durée de vie du PLU. 
Le règlement du PLU reprend les dispositions de la 
Charte Agriculture et Urbanisme du Morbihan. 

9 

Réduction de la consommation foncière De manière générale, le projet de zonage du PLU a réduit 
considérablement les possibilités de développement de 
la commune par rapport au précédent PLU, les réflexions 
menées pendant la délimitation du zonage avaient pour 
objectif de modérer la consommation, faciliter la lecture 
et la compréhension du fonctionnement de la commune, 
et ainsi conforter les entités bâties constituées de 
Locqueltas. 

GƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
constructibles au plus près des parcelles actuellement 
bâties dans les secteurs les plus denses (au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine et dans les hameaux densifiables) en 
veillant au ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
différents hameaux et ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΣ 
entre les différentes parcelles.  
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La délimitation des zones du PLU permet de modérer la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
(modération supérieure à 50%) de 50% par rapport à la 
consommation enregistrée entre 2011 et 2021. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers prévue à travers le PLU est de 5,63 
Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нлос Řƻƴǘ с флл Ƴч ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ 
Ŝǘ пΣфп Ƙŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU. 

{Ŝ ǎƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ 
globale de consommation de terres agricoles, naturelles 
et forestières, cette consommation prévue du PLU 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ objectifs du PADD et 
ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ modération 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ (voir 
partie sur la consommation foncière). 

Biodiversité et ressources 

10 
Identification des continuités écologiques et 
secteurs prioritaires de renaturation 
écologique 

Le PLU de Locqueltas répond aux objectifs de 
préservation de la fonctionnalité écologique des milieux 
naturels. Les réservoirs communaux et intercommunaux 
de ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
naturelle Na ou Nf où la constructibilité y est très limitée. 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre 
des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  

À ce titre, les cours d'eau et leurs abords sont classés en 
zone naturelle Na, renforçant la protection des corridors 
que constitue les vallons et vallées. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
connait au sein du PLU une traduction réglementaire 
dans le règlement graphique avec une règlementation 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±.Φ 

11 Protection et reconquête de la biodiversité 

12 

Espaces boisés et de reboisement 

13 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Le PCAET en vigueur sur le territoire est pris également 
en compte dans les souhaits du devenir de la commune. 

14 

Projets de développement, ressource en eau 
et capacités de traitement 

Le PLU définit des principes et des règles concernant la 
gestion de la ressource en eau, au niveau du règlement 
écrit et des OAP. 

Les périmètres de protection de captage ont été reportés 
au plan de zonage n°2. 

Le PLU classe en Ub trois hameaux de Morbouleau, de 
Parcarré et de Lann-Vihan dans le but de permettre leur 
développement (à travers leur ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜƴƧŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ƭŀ 
capacité des réseaux ont été pris en considération dans 
la définition du zonage. 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭes stations 
d'épuration sont en mesures de collecter et traiter les 
ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭϥŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ nouvelle population 
anticipée dans les prospectives du PLU. 

15 Activités maritimes /  

16 Déchets et économie circulaire /  

Climat, Energie 

17 
Réduction des émissions de GES 
 

Le PCAET en vigueur sur le territoire est pris également 
en compte dans les souhaits du devenir de la commune. 

18 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

19 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

[Ŝ t[¦ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ règlement écrit autorise 
ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
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sous réserve du respect de la législation qui leur est 
applicable. 

20 
Performance énergétique des nouveaux 
bâtiments 

Le PLU contribue à promouvoir la conception 
bioclimatique des futures habitations à travers son 
règlement écrit et les OAP sectorielles. En effet, les 
dispositions communes des OAP font apparaitre des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatiǉǳŜ όǎƻƭŀƛǊŜ ǇŀǎǎƛŦΣ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŜǊύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
matière de gestion des eaux pluviales afin de privilégier 
une gestion à la parcelle. 

21 Réhabilitation thermique 

22 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique 

23 tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ /  

Mobilités 
24 Mobilité sans voiture ou décarbonée Le PLU prend en compte les enjeux de mobilité en 

ǊŜŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ niveau du bourg et des 
hameaux où se concentrent les services et équipements 
des communes. Les OAP réalisées sur les secteurs de 
densification ou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ 
la réalisation de liaisons douces pour connecter le 
secteur de projet, les différents quartiers avec le centre-
bourg.  

Par ailleurs, des emplacements réservés sont localement 
ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ type de liaison. 
Le territoire communal est irrigué par une ligne Kicéo 
(n°27 ς Grand Champ ς Vannes par Locmaria Grand-
Champ) dans le but de relier Locqueltas (avec 4 arrêts sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ ŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀƴƴŜǘŀƛǎŜ et un 
service de transport à la demande est mis à disposition 
des habitants du territoire (pas de traduction réelle dans 
le PLU). 

25 
Intégration des mobilités aux projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

26 
Lisibilité et complémentarité des offres de 
transports 

27 

Développement des aires de covoiturage 

 

 

OBJECTIFS DU SRADDET 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

Thématiques du SRADDET Objectifs et sous-objectifs 

RACCORDER ET 

CONNECTER LA 

BRETAGNE AU MONDE. 

Obj. 1 : Amplifier le rayonnement de la Bretagne. 

Obj. 2 : Développer des alliances territoriales et assurer la place 
européenne et internationale de la Bretagne. 

Obj. 3 : Assurer le meilleur raccordement de la Bretagne au reste du 
monde. 

Obj. 4 : Faire ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ ƭŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ 
développement durable. 

Obj. 5 : Accélérer la transition numérique de toute la Bretagne. 

ACCELERER NOTRE 

PERFORMANCE 

ECONOMIQUE PAR LES 

TRANSITIONS. 

Obj. 6 : Prioriser le développement des compétences bretonnes sur les 
domaines des transitions. 

Obj. 7 : tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur sur les enjeux des transitions. 

Obj. 8 : Faire de la mer un levier de développement durable pour 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ. 

Obj. 9 : Prioriser le développement des secteurs économiques liés aux 
transitions pour se positionner en leader sur ces domaines. 

Obj. 10 : Accélérer la transformation du tourisme breton pour un 
tourisme durable. 

Obj. 11 : CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-écologie 
et du « bien manger pour tous ». 

Obj. 12 : Gagner en performance économique par la performance sociale 
et environnementale des entreprises. 
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Thématiques du SRADDET Objectifs et sous-objectifs 

Obj. 13 : Accélérer le déploiement de nouveaux modèles économiques. 

Obj. 14 : .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǊŞƎƛƻƴ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ. 
 

FAIRE VIVRE UNE 

BRETAGNE DES 

PROXIMITES. 

Obj. 15 : aƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
limiter les déplacements contraints. 

Obj. 16 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

Obj. 17 : Inventer et conforter les mobilités alternatives à la voiture solo 
et répondre aux besoins de toutes les typologies de territoires. 

Obj. 18 : Conforter, dynamiser et animer les centralités urbaines, 
périurbaines et rurales. 

Obj. 19 : Favoriser une nouvelle occupation des espaces rapprochant 
activités économiques et lieux de vie et de résidence. 

UNE BRETAGNE DE LA 

SOBRIETE. 

Obj. 20 : Transformer/revisiter le développement des mobilités au regard 
des enjeux ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

Obj. 21 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ. 

Obj. 22 : Déployer en Bretagne une réelle stratégie d'adaptation au 
changement climatique. 

Obj. 23 : Accélérer l'effort breton pour l'atténuation du changement 
climatique. 

Obj. 24 : Atteindre le 0 enfouissement puis viser le 0 déchets à l'horizon 
2040. 

Obj. 25 : Tendre vers le « zéro phyto » à horizon 2040. 

Obj. 26 : Intégrer les enjeux de l'eau dans tous les projets de 
développement et d'aménagement. 

Obj. 27 : Accélérer la transition énergétique en Bretagne. 

Obj. 28 : Stopper la banalisation des paysages et de l'urbanisme en 
Bretagne. 

Obj. 29 : tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ 
une priorité des projets ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Obj. 30 : Garantir comme une règle prioritaire l'obligation de rechercher 
l'évitement des nuisances environnementales, avant la réduction puis en 
dernier lieu la compensation. 

Obj. 31 : Mettre un terme à la consommation d'espaces agricoles et 
naturels. 

UNE BRETAGNE UNIE ET 

SOLIDAIRE 

Obj. 32 : Conforter une armature territoriale au service d'un double enjeu 
d'attractivité et de Solidarité. 

Obj. 33 : Favoriser la mixité sociale et la fluidité des parcours individuels 
et collectifs par le Logement. 

Obj. 34 : Lutter contre la précarité énergétique. 

Obj. 35 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ territoires. 

Obj. 36 : wŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
en réponse aux usages réels de nos concitoyen·ne·s. 

Obj. 37 : Réinventer l'offre de services à la population et son organisation 
pour garantir l'égalité des chances. 

Obj. 38 : Garantir l'égalité des droits entre les femmes et les hommes. 
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Objectifs du 
SRADDET Objectifs et sous-objectifs 

RACCORDER 

ET CONNECTER 

LA BRETAGNE 

AU MONDE. 

Obj. 1 : Amplifier le 
rayonnement de la 
Bretagne. 

1.1 Partager une stratégie bretonne 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

/  
мΦн tƭŀŎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
développement de la Bretagne 

Obj. 2 : Développer 
des alliances 
territoriales et assurer 
la place européenne 
et internationale de la 
Bretagne. 

2.1 Développer des alliances avec les régions 
limitrophes et plus éloignées en fonction 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ 

/  
2.2 Dans le contexte du Brexit, faire des 
solidarités des régions celtiques un atout de 
développement. 

2.3 Renforcer la présence et la visibilité de la 
Bretagne en Europe 

Obj. 3 : Assurer le 
meilleur 
raccordement de la 
Bretagne au reste du 
monde. 

3.1 Répondre aux besoins de mobilité en 
Bretagne, entre la Bretagne et le reste du 
monde, en développant les services de 
transport les plus adaptés. /  
3.2 Dynamiser et décarboner les aéroports pour 
répondre aux besoins de mobilité entre la 
Bretagne et le reste du monde 

Obj. 4 : CŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
logistique 
performante le 
ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ 
développement 
durable. 

4.1 Atteindre un développement significatif du 
transport maritime conteneurisé au 
départ/arrivée de Bretagne. 

/  
4.2 Atteindre un développement logistique de 3 
lignes de transport combiné rail-route au 
départ/arrivée de Bretagne. 

4.3 Développer de nouvelles chaînes logistiques 
maritimes innovantes et vertueuses. 

Obj. 5 : Accélérer la 
transition numérique 
de toute la Bretagne. 

5.1 Réaliser le projet « Bretagne Très Haut Débit 
» dans les meilleurs délais 

Financé par les Intercommunalités, 
ƭŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ;ǘŀǘ 
Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne, le projet 
Bretagne Très Haut Débit vise à 
déployer un réseau à très haut 
débit, via la fibre optique, en 
Bretagne. Les collectivités 
bretonnes ont confié ce projet à 
Mégalis Bretagne, qui en assure la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
Engagé dès 2014 sur le territoire, le 
déploiement du Très Haut Débit 
doit être terminé en 2030. 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ réelle de 
cet objectif dans le PLU. Cependant, 
le PLU ne doit pas bloquer les 
différents projets en lien avec la 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi le règlement écrit facilite 
justement cette transition en 
permettant que les gestionnaires de 
réseaux soient autorisés au sein de 
toutes les zones du PLU 
(autorisation avec condition 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ζ 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés ») afin de ne pas bloquer 
ce développement numérique sur le 
territoire de Locqueltas. 

рΦн wŞǳǎǎƛǊ ƭŜ ŘŞŦƛ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

5.3 Développer la filière digitale et 
accompagner la transition numérique des 
acteurs économiques 

5.4 Promouvoir un numérique responsable 

5.5 Concevoir des services publics numériques 
de proximité et réussir la transformation 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

ACCELERER 

NOTRE 

PERFORMANCE 

ECONOMIQUE 

Obj. 6 : Prioriser le 
développement des 
compétences 
bretonnes sur les 

6.1 Développer la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences en lien avec les 
branches professionnelles et les territoires pour 
anticiper les besoins en compétences liés aux 
transitions environnementales et numériques 

/  
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Objectifs du 
SRADDET Objectifs et sous-objectifs 

PAR LES 

TRANSITIONS. 
domaines des 
transitions. 

6.2 Développer des parcours vers les « 
nouveaux » emplois induits par les transitions 
numériques et écologiques 

Obj. 7 : tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur sur les enjeux des transitions. 

/  

Obj. 8 : Faire de la 
mer un levier de 
développement 
durable pour 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

8.1 Accélérer le développement durable des 
filières halieutiques et des biotechnologies 
marines 

/  

8.2 Assurer simultanément la préservation des 
écosystèmes marins et côtiers, le 
développement durable des activités maritimes 
et le libre accès de toutes à la mer en 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ 
la zone côtière. 

уΦо /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
industrialo-ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ résolue 
des grands ports bretons comme plateformes 
au service des filières 

Obj. 9 : Prioriser le 
développement des 
secteurs 
économiques liés aux 
transitions pour se 
positionner en leader 
sur ces domaines. 

9.1 Accélérer le développement des domaines 
liées au numérique, comme réponse aux enjeux 
de transformation. (Smart Grids, mobilités 
intelligentes, y compris 
logistique, usine du futur. 

/  

9.2 Faire de la Bretagne un territoire de la 
confiance numérique en Europe en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur la cyber sécurité 

9.3 Positionner la Bretagne comme région 
leader sur le marché des énergies marines 
renouvelables (EMR) 

фΦп !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ōǊŜǘƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 
rénovation énergétiquement performante des 
bâtiments 

9.5 Faire émerger une filière hydrogène 
renouvelable bretonne 

Obj. 10 : Accélérer la 
transformation du 
tourisme breton pour 
un tourisme durable. 

10.1 Assurer la performance du tourisme par 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ public / 
privé. 

Le PLU permet le maintien et le 
développement du tourisme vert 
par la création de STECAL à vocation 
de tourisme et de loisirs. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ zone Nl qui est une 
zone naturelle à vocation de loisirs, 
ŘŜ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ 
dédiée à ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ tƻƴǘ-Berthois. 
[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ cette 
ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ [ŀ 
zone a été délimité de façon à 
reprendre le zonage actuel de la 
zone Ul, avec quelques ajustements 
afin de réduire la zone (rester au 
sein des parcelles souhaitées) et de 
rester en cohérence avec le souhait 
de modérer la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestiers. La commune souhaite 
ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
potentielle activité en lien avec le 
cadre paysager et naturel du site 
sans y autoriser les constructions de 
pleine emprise (autorisation de 
constructions modulables 
ƴΩŀŘƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ sol). 

млΦн CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōǊŜǘƻƴƴŜ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

/  
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Obj. 11 : Faire de la 
Bretagne la Région 
par excellence de 
ƭΩŀƎǊƻ-écologie et du « 
bien manger pour 
tous ». 

11.1 Réduire de 34% les émissions de gaz à effet 
ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ à horizon 
2040 

/  

11.2 Généraliser les pratiques de l'agroécologie 
dans toutes les exploitations en faveur de la 
préservation de l'eau, de la biodiversité et des 
sols 

11.3 Accélérer les mutations du secteur 
agroalimentaire vers plus de valeur ajoutée, de 
haute qualité, de sécurité alimentaire 

Obj. 12 : Gagner en 
performance 
économique par la 
performance sociale 
et environnementale 
des entreprises. 

12.1 Accélérer le déploiement du télétravail 
(10% de travailleurs en télétravail), des plans de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ 
responsable en encourageant les démarches 
RSE 

/  12.2 Accélérer l'intégration des enjeux du 
développement durable et de la transition 
numérique dans les entreprises, notamment les 
plus petites 

12.3 Accroître la qualité de vie au travail, usine 
du futur, lutte contre les troubles 
ƳǳǎŎǳƭƻǎǉǳŜƭŜǘǘƛǉǳŜǎ ό¢a{ύΧ 

Obj. 13 : Accélérer le 
déploiement de 
nouveaux modèles 
économiques. 

моΦм !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ fonctionnalité 

/  

13.2 Faire des îles des territoires en pointe de la 
gestion des ressources et des espaces naturels 
(économie circulaire, énergie, biodiversité...) 

13.3 Bretagne, région leader sur la réduction du 
gaspillage alimentaire, du producteur au 
consommateur, notamment dans les 
établissements scolaires 

13.4 Consolider et développer les filières 
bretonnes de valorisation et de transformation 
des déchets en ressource, en respectant la 
hiérarchie des modes de traitement. 

13.5 Développer et valoriser le potentiel des 
solutions inspirées de la Nature (Biomimétisme) 

13.6 Encourager le développement et l'emploi 
des matériaux biosourcés, notamment dans le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ όƴŜǳŦ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ 

Le PLU contribue à promouvoir la 
conception bioclimatique des 
futures habitations à travers son 
règlement écrit et les OAP 
sectorielles. En effet, les 
dispositions communes des OAP 
font apparaitre des objectifs en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique (solaire 
ǇŀǎǎƛŦΣ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŜǊύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
matière de gestion des eaux 
pluviales afin de privilégier une 
gestion à la parcelle. 

Obj. 14 : .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǊŞƎƛƻƴ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /  

FAIRE VIVRE 

UNE 

BRETAGNE 

DES 

PROXIMITES. 

Obj. 15 : Mieux 
intégrer la mobilité 
dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
limiter les 
déplacements 
contraints. 

15.1 Mettre en cohérence les projets urbains et 
les solutions de mobilité sur mesure à l'échelle 
des EPCI, en cohérence avec les espaces de vie 

[Ŝ t[¦ ǊŜŎŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le bourg et les entités urbanisées et 
favorise la mixité des fonctions 
(habitats, commerces, services, 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ 
afin de rendre la commune plus 
attractive et dynamique. 

Le PLU prend en compte les enjeux 
de mobilité en recentrant 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ niveau du bourg et 
des hameaux où se concentrent les 
services et équipements des 
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communes. Les OAP réalisées sur 
les secteurs de densification ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
prévoient la réalisation de liaisons 
douces pour connecter le secteur de 
projet, les différents quartiers avec 
le centre-bourg.  

Par ailleurs, des emplacements 
réservés sont localement prévus en 
ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ type 
de liaison. 

Obj. 16 : Améliorer 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de transports publics. 

16.1 Rendre les transports publics plus 
performants (service, coût, impact 
environnemental, sécurité) en impliquant tous 
les acteurs concernés 

/  

16.2 Assurer la bonne lisibilité des offres de 
mobilité (publiques et privées). 

Obj. 17 : Inventer et 
conforter les 
mobilités alternatives 
à la voiture solo et 
répondre aux besoins 
de toutes les 
typologies de 
territoires. 

17.1 Atteindre un taux de remplissage moyen 
de 1,5 personne par véhicule à l'horizon 2040. 

/  

17.2 Atteindre une part des modes actifs (vélo, 
marche à pied) de 15% à l'échelle régionale 
pour les déplacements domicile-travail. 

Le PLU prend en compte les enjeux 
de mobilité en recentrant 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ niveau du bourg et 
des hameaux où se concentrent les 
services et équipements des 
communes. Les OAP réalisées sur 
les secteurs de densification ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
prévoient la réalisation de liaisons 
douces pour connecter le secteur de 
projet, les différents quartiers avec 
le centre-bourg.  

Par ailleurs, des emplacements 
réservés sont localement prévus en 
ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ type 
de liaison. 

17.3 Développer des solutions de mobilité 
innovantes et sur mesure pour les territoires 
peu denses et/ou à saisonnalité marquée 

Le territoire communal est irrigué 
par une ligne Kicéo (n°27 ς Grand 
Champ ς Vannes par Locmaria 
Grand-Champ) dans le but de relier 
Locqueltas (avec 4 arrêts sur le 
territoire) au reste de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀƴƴŜǘŀƛǎŜ et un 
service de transport à la demande 
est mis à disposition des habitants 
du territoire (pas de traduction 
réelle dans le PLU). 

17.4 Garantir la mobilité pour toutes en tenant 
compte des spécificités des publics (femmes, 
jeunes, séniors, personnes en difficulté sociale, 
personnes en situation de handicap, ...) et des 
territoires 

Obj. 18 : Conforter, dynamiser et animer les centralités urbaines, 
périurbaines et rurales. 

Afin de conforter, dynamiser et 
animer le centre-bourg, le PLU vise 
à mobiliser les logements vacants et 
les potentiels fonciers en priorisant 
la production de logements en 
densification (58% des besoins 
doivent être réalisés en 
densification), en interdisant le 
changement de destination vers le 
logement des RDC commerciaux 
identifiés dans le bourg. 

Obj. 19 : Favoriser 
une nouvelle 
occupation des 
espaces rapprochant 
activités économiques 

19.1 Accroitre l'ancrage de proximité des 
entreprises dans leur territoire : lien avec 
l'écosystème, espace de recrutement de 
compétences, circuits courts intégrant dans les 
ǇǊƛȄ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘϥŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΧ 

La commune entend accueillir de 
nouvelles entreprises sur son 
territoire afin de limiter les 
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et lieux de vie et de 
résidence. 

19.2 Viser la production de près de 25 000 
logements à vocation de résidence principale 
par an, et privilégier leur positionnement en vue 
de raccourcir les distances logement/emploi 

déplacements des actifs vers 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le PLU, Ŝƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans la centralité, vise à 
redynamiser le commerce et les 
services en jouant sur la proximité. 

La priorité au renouvellement 
urbain est démontré de la part la 
majorité de nouveaux logements en 
densification et par le travail pour 
un aménagement qualitatif au sein 
des OAP, en intégrant une mixité 
fonctionnelle (OAP n°2 ς Place de la 
Mairie, OAP n°7 ς Route de Lennion-
est).  

De plus, une densité minimale est 
souhaitée au sein de chaque OAP 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ Ǿǳ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŘŜ 
manière acceptable les dents 
creuses et les parcelles mutables 
(fonds de jardin). 

A travers ses OAP, et ses futurs 
aménagements, la commune 
entend bien développer la mixité 
sociale en intégrant une 
diversification de logements au sein 
de ces opérations (OAP n°2 ς Place 
de la Mairie). 

19.3 Favoriser le développement du commerce 
de proximité lié aux activités courantes dans les 
centralités. 

19.4 Profiter de la priorité au renouvellement 
urbain pour inventer des nouveaux quartiers 
(conjuguant mixités sociale, architecturale, 
fonctionnelle, urbaine) 

UNE 

BRETAGNE DE 

LA SOBRIETE. 

Obj. 20 : 
Transformer/revisiter 
le développement des 
mobilités au regard 
des enjeux 
climatiques et de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

20.1 Mettre en cohérence les politiques 
transports des collectivités bretonnes avec les 
objectifs du facteur 4 (division des gaz à effet de 
serre par 4 à horizon 2050) 

Le PLU prend en compte les enjeux 
climatiques avec des mesures 
limitant l'usage des véhicules 
motorisés et donc l'émission de gaz 
à effet de serre : en rapprochant 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ 
ainsi qu'en créant des liaisons 
douces à l'échelle des futures zones 
urbanisées via des emplacements 
réservés et les OAP.  

Le PCAET en vigueur sur le territoire 
est pris également en compte dans 
les souhaits du devenir de la 
commune. 

20.2 Accompagner le report de trafic (passager 
et fret) vers des alternatives décarbonées en 
tenant compte des impacts réels de chaque 
type de transports sur les enjeux climatiques 

/  

Obj. 21 : Améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
intérieur et extérieur. 

21.1 Former, informer et agir sur les principales 
sources existantes de pollution dégradant la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

Le PLU prend en compte les enjeux 
climatiques avec des mesures 
limitant l'usage des véhicules 
motorisés et donc l'émission de gaz 
à effet de serre : en rapprochant 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ 
ainsi qu'en créant des liaisons 
douces à l'échelle des futures zones 
urbanisées via des emplacements 
réservés et les OAP.  

Le PCAET en vigueur sur le territoire 
est pris également en compte dans 
les souhaits du devenir de la 
commune. 

21.2 Réduire les émissions de polluants 
atmosphériques 
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Obj. 22 : Déployer en 
Bretagne une réelle 
stratégie d'adaptation 
au changement 
climatique. 

ннΦм !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
gestion des risques 

L'enjeu "risque" reste, dans 
l'ensemble faible, sur le territoire 
(en terme de sismicité, incendie, 
mouvements de sols, 
technologiques) mais le risque 
"inondation" est à intégrer et à 
réduire. 

La trame verte et bleue préserve 
tous les éléments naturels qui 
participent à la biodiversité et la 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
intègre les zones inondables.  

Les risques ont été pris en compte 
dans la délimitation des zones, et 
font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
dispositions générales du règlement 
écrit. 

Aucune nouvelle construction 
principale ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
inondable (PPRi, AZI). 

Les zonages d'assainissement des 
eaux pluviales et des eaux usées 
limitent les risques de pollutions de 
l'eau et les risques d'inondation. 

La fonctionnalité des cours d'eau est 
prise en compte par un zonage N 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ inconstructible 
de 35 mètres minimum de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

22.2 Adapter la gestion des ressources 
naturelles et de la biodiversité 

22.3 Adapter les différents secteurs 
économiques 

/  

Obj. 23 : Accélérer 
l'effort breton pour 
l'atténuation du 
changement 
climatique. 

23.1 Diviser par deux les émissions de gaz à 
effet de serre en Bretagne à horizon 2040 

Le PLU prend en compte les enjeux 
climatiques avec des mesures 
limitant l'usage des véhicules 
motorisés et donc l'émission de gaz 
à effet de serre : en rapprochant 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ 
ainsi qu'en créant des liaisons 
douces à l'échelle des futures zones 
urbanisées via des emplacements 
réservés et les OAP.  

Le PCAET en vigueur sur le territoire 
est pris également en compte dans 
les souhaits du devenir de la 
commune. 

23.2 Augmenter la capacité de stockage de 
carbone, en activant des mécanismes de 
solidarité entre les territoires 

Obj. 24 : Atteindre le 
0 enfouissement puis 
viser le 0 déchets à 
l'horizon 2040. 

24.1 Atteindre le « zéro » enfouissement des 
déchets à 2030 en priorisant la prévention et la 
réduction des déchets à la source. 

/  

24.2 Consolider et développer les capacités de 
recyclage et traitement des déchets au plus près 
des territoires. 

24.3 100% des emballages (plastiques, métaux, 
ŎŀǊǘƻƴǎΧύ ǘǊƛŞǎ Ŝǘ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ŘϥƛŎƛ нлпл. 

24.4 Gérer efficacement les déchets de crises 
(marées noires, évènements météorologiques 
exceptionnels, épizooties, incendies) 

24.5 Prévenir la production de déchets, inciter 
au respect de la hiérarchie des modes de 
traitement par des mécanismes de type 

Obj. 25 : Tendre vers le « zéro phyto » à horizon 2040. /  

Obj. 26 : Intégrer les 
enjeux de l'eau dans 

26.1 Assurer une réelle solidarité entre 
territoires dans la gestion de l'eau. 

/  
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tous les projets de 
développement et 
d'aménagement. 

26.2 Améliorer la perméabilité des sols en zone 
urbaine. 

Le PLU définit des principes et des 
règles concernant la perméabilité 
en zone urbanisée, au niveau du 
règlement écrit et des OAP. 

Des coefficients maximums 
ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 
pour chaque zone au sein du 
règlement écrit, et doivent être 
également appliqués en cas de 
division parcellaire (selon le 
règlement écrit). 

Les dispositions générales des OAP 
sectorielles comprennent des 
orientations en matière de gestion 
des eaux pluviales (réutilisation ou 
infiltration, dispositifs paysagers). 

Le règlement écrit mentionne au 
sein des zones urbaines que « Le 
stationnement perméable aux eaux 
pluviales est obligatoire ». 

26.3 Maintenir des réseaux d'eau performants 
en Bretagne (viser un taux de fuites maximal de 
15%). 

/  

26.4 Parvenir au classement en catégorie A de 
100% des zones de production conchylicole. 

/  

26.5 Déterminer les capacités de 
développement de l'urbanisation et des 
activités économiques en fonction de la 
ressource disponible actuelle et à venir ainsi 
ǉǳΩŜƴ fonction de la capacité du milieu à 
recevoir des rejets 

Le PLU définit des principes et des 
règles concernant la gestion de la 
ressource en eau, au niveau du 
règlement écrit et des OAP. 

Les périmètres de protection de 
captage ont été reportés au plan de 
zonage n°2. 

Le PLU classe en Ub trois hameaux 
de Morbouleau, de Parcarré et de 
Lann-Vihan dans le but de 
permettre leur développement (à 
travers leur densification). 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte des éléments naturels, la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
et la capacité des réseaux ont été 
pris en considération dans la 
définition du zonage. 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale, les stations 
d'épuration sont en mesures de 
collecter et traiter les charges liées 
Ł ƭϥŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ nouvelle 
population anticipée dans les 
prospectives du PLU. 

 

26.6 Assurer le respect d'un débit minimum 
biologique et ainsi veiller au double enjeu de la 
gestion des cours d'eau : production d'eau 
potable et protection de la biodiversité 

Obj. 27 : Accélérer la 
transition 
énergétique en 
Bretagne. 

нтΦм aǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ т ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable en Bretagne à horizon 2040 

Le PLU autorise et incite à 
l'installation de dispositifs de 
production d'énergie renouvelables 
dans les opérations 
d'aménagement. 

Le PLU encourage les constructions 
bioclimatiques au sein de ces OAP. 

Le PLU, de par son règlement écrit, 
permet le développement des 
énergies renouvelables. 

27.2 Réduire de 39% les consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ōǊŜǘƻƴƴŜ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлпл 

27.3 Poursuivre la construction et le 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ōǊŜǘƻƴ 
fondé sur des infrastructures de production plus 
décentralisées, plus décarbonnées, 
et des réseaux de pilotage et de distribution 
plus sécurisés et plus numérisés 
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Obj. 28 : Stopper la 
banalisation des 
paysages et de 
l'urbanisme en 
Bretagne. 

28.1 Eviter la banalisation et penser l'identité 
des paysages dans les opérations 
d'aménagement, garantir un « droit à un 
urbanisme et une architecture de qualité pour 
toutes ». 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!tΣ ŘŜǎ 
principes de maintien ou de 
création de franges paysagères ont 
été retenus de façon à limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ȊƻƴŜ 
urbaine/zone agricole ou naturel 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ǉǳŜ 
peut renvoyer le bourg, ou les 
ŜƴǘƛǘŞǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 
le règlement écrit et les OAP 
formalisent des règles en ce sens 
notamment dans les dispositions 
concernant les clôtures. 

28.2 Renforcer la valorisation des patrimoines 
de Bretagne 

[Ŝ t[¦ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
et architecturale du territoire. 

Le maintien de la diversité de ses 
patrimoines tant bâtis que naturels 
et de ses paysages est traduit 
réglementairement (protection au 
titre de la loi Paysage, EBC, 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
мфΧ), avec une visibilité de la 
localisation des éléments au sein du 
règlement graphique, une 
règlementation associée au sein du 
règlement écrit, et des éventuels 
compléments au sein des annexes 
du règlement écrit. 

Obj. 29 : Préserver et 
reconquérir la 
biodiversité en 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ 
une priorité des 
projets de 
développement et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

29.1 Développer l'éducation à l'environnement 
pour informer, former et sensibiliser à la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
associations et améliorer la connaissance 

/  

29.2 Préserver ou restaurer la fonctionnalité 
écologique des milieux naturels (en particulier 
au travers du développement de la trame verte 
et bleue régionale : réservoirs et corridors de 
biodiversité), à toutes les échelles du territoire 

Le PLU de Locqueltas répond aux 
objectifs de préservation de la 
fonctionnalité écologique des 
milieux naturels. Les réservoirs 
communaux et intercommunaux de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
classement en zone naturelle Na ou 
Nf. La constructibilité y est très 
limitée. 

Les corridors écologiques assurent 
des connexions entre des réservoirs 
de biodiversité, offrant aux espèces 
des conditions favorables à leur 
déplacement et à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 
vie.  

À ce titre, les cours d'eau et leurs 
abords sont classés en zone 
naturelle Na, renforçant la 
protection des corridors que 
constitue les vallons et vallées. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ όƘŀƛŜǎΣ 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ 
remarquables, espaces boisés) et de 
la trame bleue (zones humides, 
ƳŀǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ 
du PLU une traduction 
réglementaire dans le règlement 

29.4 Conforter et développer la place de la 
nature en ville et dans les bourgs et favoriser la 
circulation des espèces 
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graphique avec une règlementation 
associée dans le règlement écrit ou 
Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±.Φ 

29.5 Atteindre les 2% de la surface terrestre 
régionale sous protection forte et maintenir 
26% du territoire en réservoir de biodiversité. 
{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ classements 
existants en mer 

/  

29.6 Réduire l'impact des infrastructures de 
transport et d'énergie (y compris renouvelable) 
sur les continuités écologiques 

/  

Obj. 30 : Garantir 
comme une règle 
prioritaire l'obligation 
de rechercher 
l'évitement des 
nuisances 
environnementales, 
avant la réduction 
puis en dernier lieu la 
compensation. 

30.1 Privilégier réellement l'évitement sur la 
réduction et la compensation dans tous les 
projets d'aménagement, toutes démarches, 
tous dispositifs Une démarche ERC a été mise en 

ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du PLU. 

Obj. 31 : Mettre un 
terme à la 
consommation 
d'espaces agricoles et 
naturels. 

31.1 Diviser par deux la consommation 
régionale des espaces naturels agricoles et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлом. 

De manière générale, le projet de 
zonage du PLU a réduit 
considérablement les possibilités de 
développement de la commune par 
rapport au précédent PLU, les 
réflexions menées pendant la 
délimitation du zonage avaient pour 
objectif de modérer la 
consommation, faciliter la lecture et 
la compréhension du 
fonctionnement de la commune, et 
ainsi conforter les entités bâties 
constituées de Locqueltas. 

GƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł 
délimiter les espaces constructibles 
au plus près des parcelles 
actuellement bâties dans les 
secteurs les plus denses (au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine et dans les 
hameaux densifiables) en veillant 
au ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
entre les différents hameaux et 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΣ 
entre les différentes parcelles.  

La délimitation des zones du PLU 
permet de modérer la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et naturels (modération supérieure 
à 50%) de 50% par rapport à la 
consommation enregistrée entre 
2011 et 2021. 

Ainsi, le total de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestiers prévue à travers le PLU 
Ŝǎǘ ŘŜ рΣсо Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нлос Řƻƴǘ с флл 
Ƴч ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ 
пΣфп Ƙŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU. 

Se situant en dessous de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
de consommation de terres 
agricoles, naturelles et forestières, 

31.2 Garantir la territorialisation équilibrée et 
ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ régional de division par 
deux de la consommation des espaces naturels 
agricoles Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлом 

31.3 Mutualiser la consommation foncière des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ et nationale 

31.4 Maitriser la trajectoire régionale de la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ pour atteindre le 
Zéro Artificialisation Nette en 2050 

31.5 Faire du renouvellement urbain la 
première ressource foncière de Bretagne, pour 
tous les usages du sol. 

31.6 Encourager la densification par les 
habitant·e·s (Bimby) et les acteurs économiques 
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Objectifs du 
SRADDET Objectifs et sous-objectifs 

cette consommation prévue du PLU 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
objectifs du PADD et de la loi Climat 
Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
naturels est donc respecté (voir 
partie sur la consommation 
foncière). 

31.7 Renforcer la protection du littoral /  

UNE 

BRETAGNE 

UNIE ET 

SOLIDAIRE 

Obj. 32 : Conforter 
une armature 
territoriale au service 
d'un double enjeu 
d'attractivité et de 
Solidarité. 

32.1 Parvenir à une couverture intégrale de la 
Bretagne en territoires de projets à l'échelle des 
bassins de vie /  
онΦн aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ devoirs 
afférents à l'armature territoriale 

Obj. 33 : Favoriser la 
mixité sociale et la 
fluidité des parcours 
individuels et 
collectifs par le 
Logement. 

33.1 Adapter la taille des logements aux besoins 
des ménages pour favoriser les parcours 
résidentiels, tout en évitant les situations de 
mal logement (surpeuplement, logement 
ŘΩŀōƻǊŘύ 

Le PLU, au niveau des nouvelles 
opérations, vise à diversifier le parc 
de logements pour répondre au 
parcours résidentiel des habitants 
du territoire et propose des formes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł la 
fois aux enjeux de développement 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
de vie. 

A travers ses OAP, et ses futurs 
aménagements, la commune 
entend bien développer la mixité 
sociale en intégrant une 
diversification de logements au sein 
de ces opérations (OAP n°2 ς Place 
de la Mairie). 

33.2 Parvenir dans tous les territoires à un parc 
de 30% de logement social ou abordable (neuf 
ou rénovation) 

Obj. 34 : Lutter contre 
la précarité 
énergétique. 

34.1 Augmenter significativement le rythme de 
rénovation des logements pour tendre vers un 
objectif de 45 000 logements par an, pour viser 
notamment la haute performance énergétique, 
en priorité en direction du parc dit social et des 
logements des ménages modestes 

Le PCAET en vigueur sur le territoire 
est pris également en compte dans 
les souhaits du devenir de la 
commune. 

Obj. 35 : Favoriser 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ 
entre les territoires. 

35.1 Assurer une égalité des chances de 
développement par un renforcement des 
capacités d'ingénierie, une péréquation des 
moyens entre les territoires, une plus forte 
territorialisation des politiques publiques. 

/  

35.2 Renforcer et soutenir les mécanismes de 
réciprocité entre territoires, mutualiser les 
capacités en ingénierie et en investissement 
entre collectivités. 

35.3 Renforcer la connaissance, définir un 
vocabulaire, des méthodologies et des 
indicateurs communs pour l'observation des 
transitions et des territoires et garantir à tous 
l'accès à la donnée environnementale 

Obj. 36 : Renouveler 
l'action publique, sa 
conception et sa mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ 
aux usages réels de 
nos concitoyen·ne·s. 

осΦм 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ 
dans la vie publique pour parvenir à de 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ /  
осΦн CŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en favorisant la participation des Bretons à la 
vie publique 

Obj. 37 : Réinventer 
l'offre de services à la 
population et son 
organisation pour 
garantir l'égalité des 
chances. 

37.1 Organiser l'accès de chaque Bretonne à un 
premier niveau de panier de services 
correspondant à ses besoins et à son territoire 
de vie 

/  

37.2 Accompagner les dynamiques culturelles 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
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Objectifs du 
SRADDET Objectifs et sous-objectifs 

37.3 Assurer une offre de service d'orientation 
partout sur le territoire 

37.4 Articuler la structuration de l'offre de 
formation, y compris en enseignement 
supérieur avec les enjeux d'aménagement du 
territoire (campus des métiers et des 
qualifications, pôles de proximité, antennes 
ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŜǘŎΧύ 

37.5 Développer des offres de services 
adaptées aux réalités locales et aux situations 
sociales 

37.6 Donner un meilleur accès aux soins en 
développant des solutions innovantes 
(télésanté...) 

Obj. 38 : Garantir l'égalité des droits entre les femmes et les hommes. /  



 

Justifications du projet et des choix dȾamãnagement retenus ȹ Révision du PLU de Locqueltas   

 Page  24  sur 192  

B. 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ±ŀƴƴŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 2019-2024 a été approuvé 

en juin 2019.  

Iƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ Ƙǳƛǘ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ :  

¶ Organiser la production neuve selon les équilibres territoriaux du SCoT, 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

¶ Poursuivre une politique foncière ambitieuse, 

¶ Assurer une production locative sociale dynamique, 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ 
intégrer la mutation de la production locative privée, 

¶ Mobiliser et entretenir le parc ancien, 

¶ Répondre aux besoins des publics spécifiques, 

¶ hōǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ у ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

pragmatiques ont été définies. [Ŝ t[I Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ t[I нлмф-2024 de GMVA. 

 

Orientation du PLH Projet de PLU de Locqueltas 

Orientation 1 : Organiser la 
production neuve selon les 
équilibres territoriaux du SCoT 

Le projet de PLU :  

- La production dΩǳƴŜ centaine de logements entre 2019 et 2024 
(temporalité du PLH), soit environ 20 par an, un nombre de 
logements annuel supérieur, mais qui répond à un besoin de 
création de nouveaux logements sur le territoire de GMVA. 

- De conforter le rôle de Locqueltas comme pôle de proximité, 
ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 
équipements, services et activités économiques en place. 
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Orientation du PLH Projet de PLU de Locqueltas 

Orientation 2 : Réduire la 
consommation foncière et 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
urbaine 

Le projet de PLU envisage : 

- De ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique, estimée à 
ҌмΣфр҈κŀƴΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ срт Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  

- De tendre vers une densité de 24 à 25 logements par hectare 
όфл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ оΣсс Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩh!t wƻǳǘŜ ŘŜ [Ŝƴƴƛƻƴ-est). 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛΣ Ŝƴ 
permettant la densification :  

¶ Du centre-bourg de Locqueltas,  

¶ De certaines entités bâties en campagne (Morbouleau, 
Parcarré, Lann-Vihan), 

- 5Ŝ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όh!t wƻǳǘŜ ŘŜ [Ŝƴƴƛƻƴ-est), de nouveau(x) site(s) à 
envisager si nécessaire. 

- De limiter le développement des autres hameaux en 
campagne (extensions et annexes mesurées, et changements 
de destination pour les bâtiments identifiés). 

- 58% de la production de logements en densification de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ : 

¶ Environ 105 en densification au coup par coup. 

¶ Environ 47 au niveau des OAP sectorielles au sein de la 
zone urbaine (U). 

¶ (Sans comptabiliser les logements réalisés entre 2019 et 
2024).  

- De limiter la consommation de terres agricoles et naturelles 
(modération supérieure à 50%). 

Orientation 3 : Poursuivre une 
politique foncière ambitieuse 

Le PLU encourage : 

- La densification des entités bâties, classées en zone U. 
Plusieurs outils mobilisés : OAP sectorielles, règlement écrit 
(implantation des constructions, hauteur, etc.). 

Le PLU identifie : 

- Les capacités de densification des zones urbaines. 

Orientation 4 : Assurer une 
production locative sociale 
dynamique 

Le PLU favorise : 

- La réalisation de logements sociaux, au sein de certains sites 
couverts par une OAP sectorielle. 

Orientation 5 Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de logements, renforcer 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
familles, intégrer la mutation 
de la production locative privée 

Le PLU permet : 

- La construction de logements sociaux, grâce aux différentes 
OAP permettant la diversification du logement sur le territoire. 

Orientation 6 : Mobiliser et 
entretenir le parc ancien 

La commune de Locqueltas ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
problématique de logements vacants. 

Orientation 7 : Répondre aux 
besoins des publics spécifiques 

Non concerné. 

Orientation 8 : Observer et 
évaluer la politique publique de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Non concerné. 
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C. 

Le PDU de GMVA 2020-2029 a été approuvé par le conseil communautaire le 13 février 2020. 

La stratégie du PDU de GMVA repose sur une ambition de maîtrise des flux automobiles portée par le PCAET, 

ainsi 4 orientations majeures sont développées : 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻΣ  

¶ Développer les aménagements en faveur des transports collectifs,  

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ  

¶ Développer un plan de mobilité touristique. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t5¦ нлнл-нлнф ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ŀȄŜǎ Υ 

¶ Axe 1 : Engager une politique cyclable ambitieuse  

¶ Axe 2 : Optimiser les transports collectifs urbains et interurbains  

¶ !ȄŜ о Υ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ  

¶ !ȄŜ п Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

¶ Axe 5 : Communiquer sur les mobilités alternatives  

¶ !ȄŜ с Υ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ  

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ t5¦  

 

Orientation du PDU Projet de PLU de Locqueltas 

Axe 1 : Engager une politique 
cyclable ambitieuse 

Le projet de PLU définit : 

- 5Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ 
chemins existants ou de réaliser de nouveaux chemins piétons 
/ mobilités douces, notamment en direction des villages. 

- Des normes en matière de stationnement, en fonction des 
zones et des destinations des constructions, au regard de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ 

- Des orientations pour bien intégrer le stationnement vélo 
(OAP qualité urbaine). 

Axe 2 : Optimiser les transports 
collectifs urbains et 
interurbains 

Le PLU définit :  

- Des secteurs de densification et de développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ 
de lignes intercommunales. 

Axe 3 : Encourager et 
poursuivre les actions en faveur 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

Non concerné. 

Axe 4 : Mettre en place un plan 
de mobilité touristique à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Non concerné. 

Axe 5 : Communiquer sur les 
mobilités alternatives 

Non concerné. 

!ȄŜ с Υ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

Non concerné. 
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1.  LA REFLEXION AUTOUR DES HYPOTHESES DE DEVELOPPEMENT 

DEMOGRAPHIQUE ET DE LȾHABITAT A LȾHORIZON 203 6 

A. 

Depuis 1968, la population de Locqueltas est en constante augmentation. La commune comptait 744 

habitants en 1968 et a atteint 1 885 en 2019. La population a plus que doublé en 50 ans, elle a été multipliée 

par 2,5.  

/ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΣ ǉǳƛ ŀƭƭƛŜ 

proximité des commodités et aménités proposées par Vannes et un environnement agréable et naturel, en 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

En 2021, la commune recense 1 954 habitants. Le taux de croissance annuel moyen entre 1999 et 2021 

est de 2,18%/an. 

 

 

 

 

 

 

Avant de retenir un scénario de développement démographique, plusieurs hypothèses distinctes ont été 

ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƛƴǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

communal. 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƳƛǎŜǎ Ł 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Lb{99 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ  

Cette base de données est par ailleurs la dernière base complète (démographie, habitat, économie, 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ Χύ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ t!55 ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ŀ Şté travaillé en 2023-2024 et les données issues des 

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ b-3 (3 ans avant 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎύΦ  
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2. METHODE DE CALCUL ET EVALUATION DES BESOINS EN LOGEMENTS 

A. 

5ŝǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

[ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΣ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Vannes, et des différentes aménités présentes sur 

le territoire. 

LES SCENARIOS PROPOSES 

PREMIERE VERSION DU PROJET : ELABORATION DƢUN PREMIER SCENARIO AVEC LES DONNEES DE 

2019 

Les scénarios présentés dans la première partie du chapitre se basent sur les données INSEE de 2019, en 

parallèle la commune a mené un recensement de la population. Les données ont été obtenues à mi-parcours 

ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘǊŀŎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΣ 

en repartant des données INSEE 2019 pour aboutir au scénario retenu, qui se base sur les données les plus 

récentes, celles du recensement communal. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

a été de définir un scénario viable et réaliste, tout en prenant en considération les orientations définies par 

les documents supra-communaux :  

[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

périodes (réunion du 14 septembre 2023). 

S1 : !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ entre 1982 et 2019 -> un taux de variation annuel moyen de +1,60% 

S2 Υ !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ entre 1990 et 2019 -> un taux de variation annuel moyen de +1,80% 

S3 : Scénario ambitieux -> un taux de variation annuel moyen de +2,00% 

 

Scénario 

Nombre dĦhabitants 

Nombre dĦhabitants 

supplémentaires  
2019 

 (INSEE) 

2035  

(Projection)  

S1 : +1,60 %/an  1 885 2 430 + 545 habitants 

S2 : +1,80%/an  1 885 2 508 + 623 habitants 

S3 : +2,00  %/an  1 885 2 588 + 703 habitants 
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DEUXIEME PHASE : PRISE EN COMPTE DE NOUVEAUX ELEMENTS 

¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł 

ƘƻǊƛȊƻƴ нлор ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ 

scénario viable et réaliste, tout en prenant en considération les orientations définies par les documents 

supra-communaux :  

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƴƴŞǎ 

ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όréunion du 8 février 2024) et les scénarios 

ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

Le nƻǳǾŜŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлнм ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ fait état de 1997 habitants au total à 

Locqueltas, dont : 

¶ 1954 habitants (population municipale) 

¶ по ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƳǇǘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘ όŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǾƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΧύΦ 

 

[ŀ ŘƻƴƴŞŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎƻƛǘ м фрп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнмΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
point de départ du calcul (contre 1 919 habitants en 2020). Un nouveau scénario est donc envisagé : 

 

Scénario 

Nombre dĦhabitants 

Nombre dĦhabitants 

supplémentaires  
2019 

 (INSEE) 

2035  

(Projection)  

S4 : +2,30%/an  1 954 2 686 + 732 habitants 

 

TROISIEME PHASE : PRISE EN COMPTE DES DIFFERENTS RETOURS ET AJUSTEMENTS 

Prenant en compte les différents retours réalisés lors des réunions avec les Personnes Publiques Associés, 

ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł 

horizon 2036 ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƳƛŜǳȄ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

viable et réaliste. 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜǎ tt! όréunion du 14 mars 2024) ainsi que des réunions 

techniques spécifiques à la tendance démographique en collaboration avec les PPA (réunion du 30 

septembre 2024). 

La donnée prise en compte est toujours la population municipale en 2021 ǎƻƛǘ м фрп ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
toujours du point de départ du calcul.  

Un nouveau scénario est donc envisagé : 

 

Scénario 

Nombre dĦhabitants 

Nombre dĦhabitants 

supplémentaires  
2019 

 (INSEE) 

2036 

(Projection)  

S5 : +1,95%/an  1 954 2 611 + 657 habitants 
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Année 
S1 : Fil eau 1982 -2019 

+1,60 %/an  
S2 : Fil eau 1990-2019 

+1,80%/an  
S3 : 

+2,00 %/an  
S4 :  

+2,30%/an  
S5 :  

+1,95%/an  

P
ro

je
ct

io
n
  

2019 
(INSEE) 

1 885 1 885 1 885 1 885 1 885 

2020 1 919 1 919 1 919 1 919 1 919 

2021 1 954 1 954 1 954 1 954 1 954 

2022 1 985 1 989 1 993 1 999 1 992 

2023 2 017 2 025 2 033 2 045 2 031 

2024 2 049 2 061 2 074 2 092 2 071 

2025 2 082 2 099 2 115 2 140 2 111 

2026 2 115 2 136 2 157 2 189 2 152 

2027 2 149 2 175 2 201 2 240 2 194 

2028 2 184 2 214 2 245 2 291 2 237 

2029 2 219 2 254 2 289 2 344 2 280 

2030 2 254 2 294 2 335 2 398 2 325 

2031 2 290 2 336 2 382 2 453 2 370 

2032 2 327 2 378 2 430 2 509 2 416 

2033 2 364 2 420 2 478 2 567 2 464 

2034 2 402 2 464 2 528 2 626 2 512 

2035 2 440 2 508 2 578 2 686 2 561 

2036 2 479 2 554 2 630 2 748 2 611 
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B. 

MƢHYPOTHESE RETENUE POUR LƢEVOLUTION DE LA TAILLE MOYENNE DES MENAGES 

En 2019, 740 ménages sont recensés à Locqueltas. Le nombre de ménages est en augmentation, en 2008 

ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŀƛǘ нмм ƳŞƴŀƎŜǎΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

par une diminution du nombre de personne par ménage.   

De manière générale, le nombre de personne par ménage est en constante diminution depuis 1968, année 

ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ нлмфΣ ƭΩLb{99 

comptabilise 2,53 personnes par ménage, contre 2,63 en 2008. Cependant, malgré la diminution constante, 

ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜǎǘŜ ŞƭŜǾŞŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 

élevé que les autres échelles étudiées. 

 

 

 

La diminution de la taille des ménages, phénomène appelé « le desserrement des ménages », est issue de 

plusieurs facteurs sociétaux : 

¶ !ƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

¶ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇŀǊ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 

¶ Augmentation des divorces et des familles monoparentales et/ou recomposées. 

¶  Décohabitation des jeunes. 

 

 

/ŜǘǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όнΣмлύ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

(2,10 personnes).  

Au regard de la taille des ménages observée en 2019, plusieurs scénarios ont été étudiés, 2,45 personnes 

par ménage et 2,30 personnes par ménage. 

 

/ŜŎƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  
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Ces évolutions ont un impact fort sur les besoins en logements, sur la stratégie du développement de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

supplémentaire. 

La commune souhaite également affirmer sa volonté de continuer à accueillir de jeunes familles et ménages 

ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ 

nombre de personnes par ménage diminuera légèrement pour se stabiliser à 2,30 personnes par ménage 

en 2036.  

 

LES BESOINS EN LOGEMENTS SELON LES SCENARIOS DƢACCUEIL DE POPULATION  

Le nombre de logements nécessaires pour accueillir de nouveaux habitants est étroitement lié à la taille des 

ménages (2,30 en 2036). 

Scénario 
Opncsf!eƢibcjubout!fo!

2036  

Opncsf!eƢibcjubout!

supplémentaires  
Besoins en logements  

S1 : +1,60 %/an  2 479 + 545 habitants 222 logements  

S2 : +1,80%/an  2 554 + 600 habitants 254 logements  

S3 : +2,00  %/an  2 630 + 676 habitants 287 logements  

S4 : +2,30%/an  2 748 + 794 habitants 299 logements  

S5 : +1,95%/an  2 611 + 657 habitants 285 logements  

 

Les cinq scénarios ont été présentés et étudiés avec le groupe de travail lors de diverses réunions pendant 

les années 2023 et 2024. Le scénario 4 ŀ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞ ƧǳƎŜǊ ǘǊƻǇ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǳ ǾƛŀōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de population et également du nombre de logements à produire. 

Le scénario 5 est retenu, soit une croissance démographique de +1,95%/anΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ срт ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 

ce scénario correspond à environ la croissance démographique observé lors de la décennie précédente, 

ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ t[¦Φ  

 

[Ŝ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 285 logements, soit 19 logements par an, entre 

2021 όŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Lb{99 ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55ύ Ŝǘ нло6 (horizon du PLU). 

 

LE POINT DƢEQUILIBRE  

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

maintenir la population à 1 954 habitants en prenant en compte le desserrement des ménages et les 

évolutions sociétales, au sein du parc de logements existants.  

 

DIMINUTION DE LA TAILLE DES MENAGES (A)  

¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ нΣрн Ŝƴ нлмф Ł нΣол Ŝƴ 

2036, soit une diminution de 0,22 personne par ménage.  

74 logements sont nécessaires pour compenser la diminution du nombre de personnes par ménage au sein 

des résidences principales existantes.  

Formule de calcul utilisée :  

740 ménages en 2019 / 2,30 personnes par ménage - 740 ménages en 2019 / 2,52 personnes par ménage 

 

 



 

Justifications du projet et des choix dȾamãnagement retenus ȹ Révision du PLU de Locqueltas   

 Page  33  sur 192  

Données communales 2021 

Population 1 954 

Taille moyenne des ménages 2,52 

Nombre de ménages 740 

Prospection en 2036 

Maintien de la population de 2021 1 954 

Taille des ménages estimée 2,30 

Nombre de ménages nécessaires pour stabiliser 
la population à 1 954 

814 

¦ƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ тп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǘǘŜ diminution de la taille des ménages. 

 

 

EVOLUTION DANS LE PARC DE LOGEMENTS ACTUELS (B) 

Le parc de logements, en 2019, est composé de :  

- 2 % de résidences secondaires, 

- 7 % de logements vacants, complété par 

un recensement interne des élus en 2023 

donnant un chiffre de 4 %, 

- 91 % de résidences principales. 

 

La part des logements sous-occupés est faible sur 

le territoire, le taux de logements vacants traduit 

un marché relativement tendu (offre et demande) 

et la part des résidences secondaires est très 

faible. 

Il est estimé que les parts de logements vacants et 

de résidences secondaires vont rester stables.  

/ƻƳƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀƭ Ǿŀ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘΩƛŎƛ нлорΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

résidences secondaires vont légèrement augmenter, malgré un taux stable. 

Par conséquent, un besoin de 74 logements sera nécessaire pour compenser ces évolutions au sein du parc 

de logements sous occupés. 

 

LE POINT DƢEQUILIBRE (A+B)  

Au total, environ 74 logements, soit 5 logements par an seront nécessaires pour compenser les évolutions 

au sein du parc actuel de logements et la diminution du nombre de personnes par ménage. 

 

LES BESOINS TOTAUX EN LOGEMENTS 

Le besoin global Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ à 360 logements, entre 2021 et 2036, soit une production annuelle 

moyenne de 24 logements. 

Les logements produits entre 2021 et 2025 (arrêt du document) sont déduits du besoin en logements. 

 

91%

2%
7%

Catégories de logements en 
2019

Résidences
principales

Résidences
secondaires

Logements
vacants
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C. 

LA MOBILISATION DES LOGEMENTS SOUS OCCUPES (C)  

Le nombre de logements produits et potentiellement produits entre 2019 et 2035 comprend : 

¶ La mobilisation des logements sous occupés (résidences secondaires, changement de destination et 
logements vacants), 

¶ Les constructions réalisées entre 2021 et 2025, 

¶ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ  

¶ ¦ƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

 

MƢHYPOTHESE RETENUE POUR LƢEVOLUTION DES LOGEMENTS VACANTS  

ру ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмфΣ ǎƻƛǘ тΣм ҈ Řǳ ǇŀǊŎΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ǊŜŦƭŝǘŜ ǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ 

qui peut être considérée comme conséquente. Cette part est plus élevée que celle enregistrée à GMVA 

(5,8%, territoire soumis à de forte pression foncière). Pour comparaison, ce taux est de 8,2% en France 

métropolitaine.  

Les élus, surpris par ce chiffre, ont réalisé un 

recensement des logements vacants en 2023. Au 

total, 33 logements vacants ont été recensés, soit 

нр ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмфΣ ce qui 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п҈ traduisant 

une vacance fonctionnelle voire un marché tendu. 

La vacance actuelle se situe dans la totalité hors du 

bourg et correspond à des bâtis inoccupés en zone 

agricole (ancienne demeure, problème de 

succession, non comptage des ruines et bâtiments 

insalubres). 

Certains bâtiments sont en cours de réhabilitation 

et prochainement remis sur le marché. 

Le nombre de logements vacants recensés se 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ 4% et 6% du 

parc de logements. La vacance est alors considérée 

comme fonctionnelle et correspondant à la 

rotation des logements (ventes et achats).  

Une vigilance doit être apportée tout de même sur 

ce point. Un taux inférieur à 4% traduit 

généralement une forte pression foncière et 

ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŘŜǎ 

difficultés pour les locaux de se loger. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ 

augmentation. 

La remise sur le marché de logements vacants ne peut constituer une ressource pour accueillir de nouveaux 

habitants. 
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MƢHYPOTHESE RETENUE POUR LƢEVOLUTION DES RESIDENCES SECONDAIRES 

Le nombre de résidences secondaires représente un nombre (17 résidences) et un taux (2%) qui sont faibles, 

ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƳŜƴŞ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 

la mobilisation des résidences secondaires. 

 

MƢHYPOTHESE RETENUE POUR LES BATIMENTS POUVANT CHANGER DE DESTINATION 

Les bâtiments pouvant changer de destination, classés en zones A ou N, sont déduits du potentiel de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴŜ 

quinzaine voire une vingtaine de logements seront réŀƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

destination. La commune de Locqueltas présente de nombreux hameaux issus de son histoire et de son 

passé agricole et par conséquent du bâti dispersé mais présentant un intérêt patrimonial. 

 

Qpufoujfm!npcjmjtbujpo!ef!mƢfyjtubou Nombre de logements estimé  

Logements vacants 0 logement 

Résidences secondaires 0 logement 

Bâtiments pouvant changer de destination 20 logements 

TOTAL 20 logements 

 

Au total, environ 20 résidences principales pourraient à terme voir le jour au sein du parc de logements 

existants. 

 

LES CONSTRUCTIONS REALISEES ENTRE 2021 ET 2025 (D) 

Les objectifs démographiques ont été définis à partir des dernières données INSEE disponibles lors des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлнмΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ 

logements, les logements réalisés entre 2021 et 2025.  

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ 

a permis de mettre en évidence les productions de logements sur le territoire entre ces deux années. Au 

total, 84 logements ont été produits entre 2021 et 2025. 

 

LES CAPACITES A CONSTRUIRE AU SEIN DE LƢENVELOPPE URBAINE 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ découpages parcellaires ont 

abouti à la construction de nouveaux logements. 

Dans le cadre de la révision du PLU, deux types de densification peuvent être différenciés :  

¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎŀŘǊŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
de desserte, de préservation du cadre de vie, de densité, etc. 

¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΣ Řƻƴǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ŎŀŘǊŞŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦ ǎǳŦŦƛǘΦ 

LES SECTEURS EN DENSIFICATION COUVERTS PAR UNE OAP  SECTORIELLE (E) 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ 

ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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Au total, 6 OAP sectorielles concernent des sites en densification, et ont pour objectif de permettre la 

réalisation de nouveaux logements :  

 

N° Nom  Vocation  
Superficie 

(en m²)  

Nombre approximatif de 

logements attendus  

1 tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Habitat 1 239 m²  6 logements 

2 Place de la Mairie Mixte 3 332 m² Au moins 20 logements 

3 Route de Lennion - ouest Mixte 1 381 m²  4 logements 

4 Route Américaine Habitat 3 942 m²  7 logements 

5 Chemin du calvaire Habitat 4 085 m²  8 logements 

6 Place de la mairie - est Habitat 524 m²  2 logements 

Total ς nombre de logements 47 logements 

 

[Ŝǎ h!t ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƻǳ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ 

être compatible avec les orientations inscrites.  
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LES SECTEURS NON COUVERTS PAR UNE OAP  SECTORIELLE (F) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ Locqueltas ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ Da±!Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

précisée dans le guide : « potentiel foncier et immobilier dans les tissus urbains existants », élaboré en 

2017. Cette méthode comprend plusieurs étapes : 

 

1. Eêgjojujpo!ef!mƢfowfmpqqf!vscbjof 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ Da±!Σ Ŝƴ нлнлΦ  

Lƭ ǎΩŜǎǘ ŀƎƛ ŘŜ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ 

(pour prendre en compte les risques naturels, la topographie la desserte). 
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Définition des ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

 

 

2. Le repérage du potentiel foncier  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞ ǇŀǊ Da±! Ŝƴ нлмтΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀƎƛ ŘŜ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ : 

¶ En supprimant tout le potentiel mobilisé et donc construit depuis 2017. 

¶ En supprimant les secteurs soumis à un risque environnemental (par exemple : risque inondation 
identifié au PPRI). 

Ensuite, plusieurs réunions ont été organisées pour analyser et valider le potentiel repéré :  

¶ [Ŝǎ нт ŀǾǊƛƭ нлноΣ ф ƻŎǘƻōǊŜ нлно Ŝǘ ну ƻŎǘƻōǊŜ нлнпΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
techniciens de Locqueltas. 

Pendant ces réunions, chaque potentiel identifié a été analysé afin de mesurer sa pertinence : les réseaux 

sont-ils présents et en capacité suffisante pour accueillir de nouvelles constructions Κ vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

potentiel ?  

Ce potentiel a été mis à jour au fur et à mesure de la procédure de révision : les nouvelles constructions, les 

protections paysagères, etc. 
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3. La définition de la dureté  

Les potentiels de densification identifiés ne sont pas tous mobilisables, certains le sont plus facilement que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 

Plusieurs critères ont été pris en compte :  

¶ Le nombre de parcelles présentes dans le secteur, 

¶ Le nombre de parcelles bâties incluses notamment pour partie dans le secteur, 

¶ Le nombre de parcelles ayant accès à une voirie, 

¶ Le nombre de propriétaires dans le secteur, 

¶ Le nombre de propriétaires occupants dans le secteur, 

¶ Le nombre de propriétaires en indivision dans le secteur, 

¶ Autres contraintes sur le secteur (ex : canalisation enterrée, proximité immédiate avec une route 
départementale fréquentée). 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎΣ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ƴƻǘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇŞǊŞΣ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘŜ 

obtenue permet de définir la dureté du potentiel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ŘǳǊŜǘŞ ŦŀƛōƭŜ όŜƴ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ŘǳǊŜǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ όŜƴ ƻǊŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 

ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ǊƛŜƴ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que, de manière 

théorique, un logement sur deux sera construit. 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘǳǊŜǘŞ ŦƻǊǘŜ όŜƴ ǊƻǳƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł 

mobiliser voire impossible au regard de critères objectifs (accessibilité, topographie, etc.). Par conséquent, 

ŀǳŎǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘŞƎŀƎŞ des secteurs identifiés comme dureté forte. 

 

Les espaces verts publics ou privés notamment ceux des lotissements, ont été exclus du potentiel. 

Ce recensement est théorique Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ. 
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4.  La traduction en nombre de logements  

Pour le calcul du nombre de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ 

appliquée : 

¶ En fonction des typologies et de formes urbaines observées sur le secteur, tant pour les constructions 
anciennes que les constructions neuves. 

¶ Par potentiel identifié (et non pas à la surface totale des potentiels). 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

minimale. Un logement est donc identifié lorsque la surface du potentiel dépasse les 300 m² dans le centre-

bourg et les 400 m² dans les hameaux de Morbouleau, Parcarré et Lann-Vihan. Par exemple, dans un 

potentiel de 342 m² situé dans le bourg, un seul logement est donc comptabilisé sur ce potentiel. Si le 

potentiel avait une surface de 630 m², 2 logements auraient été comptabilisés. 

NB : Les arrondis des potentiels de logements sont comptabilisés de sorte que : 

¶ Nombre de logements inférieur à 0,8 : arrondi inférieur 

¶ Nombre de logements supérieur à 0,8 : arrondi supérieur 

Par exemple, pour un potentiel situé dans le centre-bourg qui ferait 1698 m², celui-ci désigne donc sur le 

potentiel un nombre de logements de 5,66 logements donc le nombre arrondi est de 5 logements. 

 

Potentiels fonciers  Nombre de logements  

Secteur 
Surface 

(m²) 
Surface minimum 

du potentiel 
 Avant la dureté  Après la dureté 

Centre-bourg 
(hors OAP) 

24232 300 79 45 

Morbouleau 13645 400 31 21 

Parcarré 9435 400 24 20 

Lann-Vihan 11008 400 27 19 

Total avec hameaux (Centre, Morbouleau, 
Parcarré et Lann-Vihan)  

161 105 

 

9ƴ нлноΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ Υ  

¶ 45 logements dans le centre-bourg de Locqueltas 

¶ 21 logements dans le hameau de Morbouleau 

¶ 20 logements dans le hameau de Parcarré 

¶ 19 logements dans le hameau de Lann-Vihan 

 

Bv!upubm-!mf!qpufoujfm!ef!efotjgjdbujpo!ftu!eƢfowjspo!216!mphfnfout/ 
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LES LOGEMENTS AU SEIN DE LƢENVELOPPE URBAINE (E+F) 

Au total, 152 logements ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 

UNE EXTENSION RAISONNEE DE LƢENVELOPPE URBAINE POUR COMPLETER LƢOFFRE DANS LE TISSU 

EXISTANT (G) 

[Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлнрΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

les besoins en logements.  

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine. 

Le site retenu est situé route de Lennion. Il est envisagé la réalisation de 90 logements, avec une densité de 

25 logements par hectare. 

 

LE BILAN DES CAPACITES OFFERTES PAR LE PROJET DE PLU 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мΣфр҈κŀƴΣ ǎƻƛǘ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ срт Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ осл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜΦ 

 

Tableau récapitulatif des logements produits ou possibles en densification : 

Type  Nombre de logements  

Parc de logements existant (C)  20 logements  

Logements réalisés entre 
janvier 2021 et fin 2024 (D) 

/  84 logements  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
(PLU) 

OAP sectorielles - densification 
(E) 

47 logements  

Densification au coup par coup 
(F) 

105 logements  

En ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine (PLU) 

OAP Route de Lennion-est (G) 90 logements  

TOTAL  346 logements  

 

Au total, le projet de PLU et les opérations en cours permettent la réalisation de 346 logements, soit une 

moyenne annuelle de 23 à 24 logements. La production de logements étant légèrement inférieure à celle 

envisagée par le PADD, le projet de PLU est compatible avec les orientations inscrites dans le PADD. 
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1.  LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DES ORIENTATIONS DU PADD 

Ce chapitre est consacré à la cohérence du projet de PLU entre les éléments du diagnostic, les orientations 

du PADD et ensuite la traduction réglementaire de chaque orientation du PADD (règlements graphiques, 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de programmation).   

 

Débattu le 16 décembre 2024, lŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǎǘ 

structuré autour de trois axes, comprenant les orientations et objectifs suivants : 

 

¶ Axe 1 - Un développement cohérent et maîtrisé de Locqueltas  

Ý Objectif 1 -  Poursuivre lȾaccueil de population 

Ý Objectif 2 -  Adapter lȾoffre de logements au projet dãmographique 

Ý Objectif 3 -  Organiser un développement cohérent du bâti en fonction de 

lȾorganisation gãographique de Locqueltas 

Ý Objectif 4 -  Modãrer la consommation dȾespace naturel, agricole et forestier 

 

¶ Axe 2 Ɵ Un cadre de vie attractif et dynamique à préserver et renforcer  

Ý Objectif 1 -  Conforter la dynamique économique du territoire  

Ý Objectif 2 -  Préserver et encourager l'agriculture, veiller à la pérennité des 

exploitations  

Ý Objectif 3 -  Assurer la pérennité des équipements  

Ý Objectif 4 -  Prendre en compte les besoins en dãplacements de lȾensemble des 

habitants, touristes et travailleurs  

 

¶ Axe 3 Ɵ La préservation et la valorisation du cadre de vie naturel et paysager de Locqueltas  

Ý Objectif 1 -  Préserver les atouts naturels de la commune  

Ý Objectif 2 -  Attãnuer lȾimpact humain sur les ressources naturelles dans un contexte 

de dérèglement climatique  

Ý Objectif 3 -  Préserver le patrimoine paysager et bâti  
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AXE 1 : UN DEVELOPPEMENT COHERENT ET MAITRISE DE LOCQUELTAS 

Les conclusions et enjeux issus du Diagnostic Les orientations du PADD La traduction réglementaire 

- Depuis 1968, la population de Locqueltas est en 
constante augmentation. La commune comptait 744 
habitants en 1968 et a atteint 1 885 en 2019. La 
population a plus que doublé en 50 ans, elle a été 
multipliée par 2,5. 

- Le taux de croissance annuel moyen entre 1999 et 2021 
est de 2,18%/an. 

- [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ 
migratoire fortement positif et dans une moindre 
mesure un solde naturel positif. 

Objectif 1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
Ŝǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
taux moyen de variation annuelle de +1,95% 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 2 611 habitants. Cette 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 657 
habitants supplémentaires de 2021 à 2036. 

- Le règlement graphique identifie des secteurs au sein desquels 
de nouvelles constructions pourraient potentiellement voir le 
ƧƻǳǊ ŘΩƛŎƛ нл36Σ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ 
la population : 

¶ Les zones Ua et Ub au sein desquelles la 
densification est autorisée voire encouragée. 

¶ La zone 1AUb, ayant pour vocation à être urbanisée 
à long terme, pour accueillir de nouveaux 
logements. 
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Les conclusions et enjeux issus du Diagnostic Les orientations du PADD La traduction réglementaire 

Définir les besoins en production de logements :  

- Le nombre de personne par ménage est en constante 
diminution depuis 1968 

- 2,53 personnes par ménage 

- 161 logements ont été commencés entre 2011 et 2021. 

- En moyenne, 15 logements sont commencés chaque 
année entre 2011 et 2021, tout type de logements 
confondus. 

- Un taux de logements vacants moyen (7,1%), complété 
par une analyse de la commune (33 logements vacants 
identifiés / 4%) ce qui traduit un marché de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘŜƴŘǳΦ  

- Un taux de résidences secondaires très faible (2%) 

 

Prendre en compte le parcours résidentiel 

- Une prédominance des maisons individuelles (95,2% 
de maisons et 4,8҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύΦ  

- Une majorité de grands logements (20,2% de T4 et 
66,8% de T5 et plus).  

- 19% de logements locatifs privés ou publics. 

- En 2021, le parc de logements comprend 6% de 
logement social. 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 2 : AŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ au projet 
démographique 

 

Définir les besoins en production de logements :  

- Taille des ménages : 2,30 personnes par 
ménage. 

- tƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ : 74 logements soit 5 
logements par an. 

- Production liée à la croissance 
démographique : 285 logements soit 19 
logements par an. 

- Un besoin total de 360 logements, soit 24 
logements par an. 

 

Proposer une offre de logements adaptée 

- Analyser le potentiel de densification au sein 
de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ōŃǘƛŜΦ 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όnouveau(x) 
site(s) à envisager pour le développement et la 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜύΦ 

 

Prendre en compte le parcours résidentiel 

- Diversifier le parc de logements (petits et 
grands logements, offre locative). 

- Promouvoir la création de logements 
locatifs/sociaux (réalisation de logements 
sociaux/locatifs Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 
des opérations). 

 

- с h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
définissant un nombre de logements minimum ou une densité 
à respecter.  

Production de logements : 

- Le PLU est calibré en prenant en compte les logements produits 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ό84 produits entre 2021 et 
2036) et permet la construction de 346 logements : 

¶ 20 logements mobilisables dans le parc existant (20 
changements de destination) 

¶ 159 logements en densification (dont 47 sur des 
sites couverts par des OAP sectorielles hors zone 
1AUb) 

¶ 90 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ 
(zone 1AUb) 

 

Au total, 346 logements sont permis par le projet de PLU.  

 

Le parcours résidentiel :  

- La production de logements sociaux/locatifs est encouragée 
grâce aux OAP sectorielles et au règlement écrit. 

- La mixité des topologies de logements (petits, grands 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩh!tΦ 
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Les conclusions et enjeux issus du Diagnostic Les orientations du PADD La traduction réglementaire 

Organiser un développement cohérent du tissu bâti 

- Un centre-bourg historique qui a connu de nombreuses 
évolutions, 

- 3 entités bâties pavillonnaires séparées par des 
coupures paysagères :  

¶ Le secteur de Morbouleau, 

¶ Le secteur de Parcarré, 

¶ Le secteur de Lann-Vihan. 

- Quelques hameaux, de superficie variable 

- Des constructions isolées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 3 : Organiser un développement cohérent 
du tissu bâti 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ 
du centre de Locqueltas. 

- Favoriser le développement du bourg en lien 
ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

- Catégoriser les hameaux pour cibler les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions en division parcellaire : 

¶ Morbouleau, 

¶ Parcarré, 

¶ Lann-Vihan. 

- Limiter le développement des autres hameaux 
en campagne (extension raisonnée et annexes, 
changement de destination). 

Développement cohérent : 

- Le règlement graphique définit les zones densifiables :  

¶ Du centre-bourg de Locqueltas,  

¶ Des entités bâties constituées en campagne 
(Morbouleau, Parcarré et Lann-Vihan). 

- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ 
constructions existantes en campagne (extension mesurée et 
annexe). 

- 40 bâtiments pouvant changer de destination sont identifiés au 
sein du plan de zonage n°1 
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/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

La commune de Locqueltas s'est développée en priorisant le 
développement du bourg, à travers des projets de lotissement 
portés par la municipalité (Kérobin, Saint-Gildas, Lennion) et 
des opérations de densification du bourg, les dernières en date 
sont la réhabilitation de l'ancien couvant en logements et une 
démolitions de maisons individuelles pour construire de petits 
collectifs. La modération de la consommation foncière, son 
optimisation et la prise en compte des enjeux 
environnementaux sont au centre des préoccupations des 
élus, depuis de nombreuses années.  

 

Afin de mesurer et de suivre l'évolution de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ, la Région a mis en 
place un indicateur : le Mode d'Occupation des Sols en 2011 
et en 2021. 

L'analyse des évolutions du MOS entre 2011 et 2021 a permis 
de mettre en évidence une consommation globale de 13,41 ha 
à Locqueltas, répartis de la manière suivante :  

¶ фΣрр Ƙŀ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ou forestiers dit « ENAF », 

¶ оΣус Ƙŀ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ 
comptant pas dans le calcul de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
(consommation non comptabilisée selon les décrets 
d'application de la loi Climat et Résilience). 

Les 13,41 ha ont été consommés à destination d'habitation. 

!ƛƴǎƛΣ Ł [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ah{ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ фΣрр Ƙŀ ŘŜ 
terres ont été consommées entre 2011 et 2021, soit 0,95 ha 
par an en moyenne et l'ensemble pour la vocation habitat. 

Objectif 4 : aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
naturel, agricole et forestier 

 

En lien avec la loi Climat et Résilience et ses décrets 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ 
consommation de terres agricoles, naturelles et 
forestières et de tendre vers une réduction de 50% de 
la consommation par rapport à celle enregistrée sur la 
dernière décennie, correspondant à une enveloppe 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣр Ƙŀ. 

Ainsi entre 2021 et 2036, ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ 
globale est de 6,25 hectares de terres agricoles 
naturelles et forestières, pour toutes les vocations 
(équipement, habitat et activités économiques). 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

- De manière générale, le projet de zonage du PLU a réduit 
considérablement les possibilités de développement de la 
commune par rapport au précédent PLU, les réflexions menées 
pendant la délimitation du zonage avaient pour objectif de 
modérer la consommation, faciliter la lecture et la 
compréhension du fonctionnement de la commune, et ainsi 
conforter les entités bâties constituées de Locqueltas. 

- DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
constructibles au plus près des parcelles actuellement bâties 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ όŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine et dans les hameaux densifiables) en veillant au 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘraitement entre les différents hameaux et 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

- La délimitation des zones du PLU permet de modérer la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (modération 
supérieure à 50%). 50% par rapport à la consommation 
enregistrée entre 2011 et 2021.  

Ainsi, le total de consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ agricoles et 
forestiers prévue à travers le PLU est de 5,63 Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нло6 dont 6 900 
m² ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ 4,94 Ƙŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU.  

{Ŝ ǎƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
consommation de terres agricoles, naturelles et forestières, cette 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 
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AXE 2 : UN CADRE DE VIE ATTRACTIF ET DYNAMIQUE A PRESERVER ET RENFORCER 

Les conclusions et enjeux issus du Diagnostic Les orientations du PADD La traduction réglementaire 

Centralités et commerces 

- Une centralité :  

¶ Le centre-bourg de Locqueltas : organisé 
autour de la Place de ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ, 
constituant le centre-bourg historique 

 

- Une dizaine de commerces et de services 
implantés dans le centre-bourg de Locqueltas 

- Faible vacance commerciale 

- Offre commerciale diversifiée à renforcer 

 

Parc ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

- Un ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ :  

¶ La zone artisanale de Kéravel : Vocation 
artisanale et industrielle ; compétence 
GMVA, superficie de 23,7 ha, environ 30 
entreprises pour 190 emplois, peu de 
possibilités de densification. 

 

Activités agricoles 

- 24 exploitations agricoles dont 14 
professionnelles 

Objectif 1 :  Conforter la dynamique 
économique du territoire 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

¶ Maintenir et pérenniser une offre 
commerciale de proximité répondant aux 
besoins des habitants, des touristes et 
des personnes de passage à Locqueltas, 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
commerces, notamment dans le centre-
bourg (Place de la Mairie) et le long de la 
RD 767A et la RD 181. 

¶ Prioriser le dynamisme des commerces 
de proximité et des entreprises dans le 
ōƻǳǊƎ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł 
Kéravel. 

 

Garantir le maintien des activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouvelles activités 

¶ Conforter le rôle économique de la zone 
de Kéravel en facilitant la densification et 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ  

¶ Permettre le développement des 
entreprises existantes, implantées dans 
la zone de Kéravel (agrandissement, 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ΧύΦ 

Equilibre commercial et installation durable des entreprises :  

Le règlement graphique délimite les éléments suivants et le règlement écrit définit des 
prescriptions :  

- Les linéaires commerciaux où les changements de destination des activités 
économiques sont limités. Le centre-ōƻǳǊƎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ w5тст! est 
concerné. Ce linéaire a pour objectif de sauvegarder ou de pérenniser la 
vocation commerciale existante des rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 
transformation en logement ou en annexe au logement (exemple : garage).   

- Cette offre commerciale peut être confortée Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
différentes OAP jouxtantes de la RD767A et RD181 (OAP n°2 ς Place de la 
Mairie, OAP n°3 ς wƻǳǘŜ ŘŜ [Ŝƴƴƛƻƴ ƻǳŜǎǘύ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
zone 1AUb, proche de la Place de la Mairie (OAP n°7 Route de Lennion est). Les 
destinations « artisanat et commerce de détail » et « activités de service avec 
ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ » sont autorisées au sein des zones Ua et Ub. 

- Une zone urbaine dédiée aux activités économiques : 

¶ Ui dédiée aux activités économiques situées au sein de la zone 
artisanale de Kéravel où la densification de la zone est permise, 

¶ Il est à préciser que seules les destinations « industrie η ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ 
installer, les destinations à vocation « artisanat et commerce de 
détail » et « logement » y sont proscrites. 

 

Activités artisanales 

- La sous-destination industrie, incluant les activités artisanales, est autorisée au 
sein de la zone Ui : Zone artisanale de Kéravel. 

- La sous-destination industrie est également autorisée au sein de la zone 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ 
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- ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 
avec des périmètres sanitaires (de 
réciprocité) 

- 30 emplois directement liés à la production 
agricole 

- 1 125 ha de surface agricole, soit 59 % de la 
surface communale 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
développement des entreprises, le 
ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
communication : développement du très 
haut débit et de la téléphonie mobile 

 

Objectif 2 :  Préserver et encourager 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ 
exploitations 

¶ Maintenir au maximum ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
en protégeant les terres valorisées par 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ  

¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
agriculteurs et la transmission des 
exploitations actuelles, 

¶ Permettre le développement des 
exploitations agricoles existantes, 

¶ Permettre le développement de 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ou tout autre production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
préservant les activités et les espaces 
agricoles, 

¶ Eviter le développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et limiter la création de 
cheminements doux à proximité des 
ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

¶ Encadrer le changement de destination 
ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
(répondant à des critères précis) sous 
réserve de ne pas générer de nouvelles 
contraintes pour les activités agricoles, 

 

Terres et activités agricoles 

- Les zones urbanisées (U), les hameaux densifiables (Ub) ainsi que les 
changements de destination en zone agricole ont été délimités en fonction des 
périmètres de réciprocité agricole et de manière générale en prenant en 
compte toutes les exploitations agriŎƻƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
exploitations agricoles et également dans un souci de limiter les nuisances et 
ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole et les tiers. 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (A), où 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Ł ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

- Les bâtiments agricoles (construction et évolution) sont possibles au sein de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

- Des bâtiments pouvant changer de destination ont été identifiés au sein des 
zones agricoles et naturelles (40 bâtiments identifiés). 

 

Offre en équipements 

- Le règlement graphique affiche une zone spécifiquement dédiée aux 
équipements publics comme les terrains de football, le gymnase, la salle 
communale : la zone Ue. Cette zone affiche dans son règlement écrit des 
principes et des réglementations pour ces bâtiments, permettant le maintien 
et le développement de ces équipements. 

- Le règlement graphique affiche une zone spécifiquement dédiée aux 
équipements publics spécifiques en zone agricole (plateforme des services 
techniques communaux) : la zone Ae. Cette zone affiche dans son règlement 
écrit des principes et des réglementations pour les bâtiments, permettant le 
maintien de ces équipements. ¦ƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
envisagée au sein de cette zone. 

- Dans le règlement écrit, le stationnement pour les équipements y est 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ȊƻƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ 
demande en stationnement et donc de limiter le stationnement irrégulier ou le 
stationnement le long des voiries étroites. 
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Objectif 3 :  Assurer la pérennité des 
équipements 

¶ Favoriser la pérennité des équipements 
actuellement en place, 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ κ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
nouveaux équipements. 

 

Objectif 4 :  Prendre en compte les besoins en 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 
touristes et travailleurs 

Sécuriser les axes majeurs 

¶ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
ōƻǳǊƎ ό5тст!ύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
usagers, 

¶ Sécuriser les liaisons douces internes au 
bourg lorsque cela est possible 
(sécurisation des intersections), 

 

Développer les mobilités douces 

¶ Maintenir les liaisons douces internes au 
bourg et en campagne (réduction des 
discontinuités cyclables), 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 
bourg en lien avec la préservation du 
cadre de vie, 

¶ Envisager de créer une liaison cyclable 
permettant la liaison avec Meucon, 
Plescop et Saint-Avé. 

 

Offre en déplacements 

- [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
futures constructions et de limiter les secteurs dangereux. Ainsi, le règlement 
graphique fait apparaitre une marge de recul le long des voiries 
départementales au sein de laquelle les constructions hors activité agricole sont 
interdites. ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
pouvant mener à des problèmes de sécurisation. 

- La commune souhaitant pérenniser les attraits touristiques, le règlement 
graphique délimite une quinzaine de chemins à préserver et des chemins à 
ŎǊŞŜǊ όǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ŎŜǎ 
chemins afin de dessiner une « boucle », un parcours pour les randonneurs ou 
marcheurs qui sillonnent le paysage communal. Ce recensement a été réalisé 
par la commune. 

- En lien avec les projets communaux, un emplacement réservé permet 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ όŜǘ 
Morbouleau) et Meucon, Saint-Avé et Plescop. 

- Des cheminements doux ont été intégrés au sein des OAP (Orientation 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ avec 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

- [ŀ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀ ŞǘŞ Ǿŀƭorisée de part ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
et, principalement, de ce secteur. 

- Des stationnements visiteurs (minimum 1 place pour 2 logements) ont été 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ h!t όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΣ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ problèmes liés au 
stationnement. 

- [Ωh!t ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
manière qualitative (stationnement par poche, stationnement pour les 
immeubles collectifs, intégration), 

- Dans le règlement écrit, le stationnement privé y est réglementé (par exemple : 
н ǇƭŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ō Ŝǘ м!¦ōύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
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en stationnement et donc de limiter le stationnement irrégulier ou le 
stationnement le long des voiries étroites. 

- [Ωh!t ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ trame 
viaires des futures opérations et nouveaux quartiers. 

- [Ωh!t ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
vélo, telles que les stationnements extérieurs (faciliter ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
sécurité, la localisation), et pour les habitations (dimensionnements, sécurité, 
etc.). 

- [Ωh!t ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ déplacements doux 
(dimensionnements, matériaux adaptés) 

AXE 3 : LA PRESERVATION ET LA VALORISATION DU CADRE DE VIE NATUREL ET PAYSAGER DE LOCQUELTAS 

Les conclusions et enjeux issus du Diagnostic Les orientations du PADD La traduction réglementaire 

La commune de Locqueltas offre un cadre de vie 
rural attractif. Consciente de la diversité de ses 
milieux naturels, la commune a réalisé un 
inventaire du maillage bocager qui répertorie le 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
de mares et zones humides qui la structure. 

- 2 ZNIEFF sur le territoire communal : 

¶ La zone du camp de 
Meucon(sud de la commune), 

¶ Les Landes de Lanvaux (nord de 
la commune), 

- Des éléments naturels à préserver : 

¶ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
et zones humides qui 
représente environ 4% du 
territoire communal, 

¶ Des continuités aquatiques 
représentées par le réseau 

Objectif 1 : Préserver les atouts naturels de la 
commune 

Veiller à la protection des boisements et de la trame 
bocagère 

¶ Préserver les espaces forestiers, boisés et leur 
lisière en permettant leur bonne gestion et 
valorisation,  

¶ Protéger le maillage bocager, 

¶ Favoriser et inciter à la replantation de haies. 

 

Protéger et valoriser les milieux aquatiques et 
humides 

¶ Préserver les milieux aquatiques dans une 
situation de tête de bassin versant :  

Les espaces naturels, la biodiversité et les paysages locaux 

- Les terres agricoles sont classées en zone agricole, avec un règlement écrit 
adapté. 

- Le règlement graphique permet de préserver les espaces de nature dont 
Ƨƻǳƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ƭŜǎ Ŏƭŀǎǎŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ όbύΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et leurs abords, les espaces boisés, 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 
adapté :  

¶ N : Zone naturelle et forestière : qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages, et de leur intérêt 

¶ Nf : Zone naturelle dédiée aux espaces boisés de plus d'un 
hectare ou couverts par un plan de gestion. Les boisements de 
moins de 1 hectare sont automatiquement en format 
prescription EBC afin de veiller à la préservation du boisement. 

¶ Nl Υ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ tƻƴǘ-Berthois pouvant 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻƴ-consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
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hydrographique de la 
commune, 

¶ Une trame bocagère dense avec 
un linéaire de haies dense, 

¶ Des prairies, 

¶ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ. 

- Des espaces naturels situés à proximité 
des espaces bâtis, 

- Des discontinuités ou des obstacles 
(espaces bâtis, axes routiers), 

Ý tƻǊǘŜǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
abords,  

Ý Protéger les mares revêtant un intérêt 
écologique et/ou hydraulique. 

¶ 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ [ƻŎΩƘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ 
[ƻŎΩƘ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ƭƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 
berges de ses affluents, en lien avec les acteurs 
concernés,  

¶ Protéger et valoriser les zones humides. 

 

 

 

Conforter la trame verte 

¶ Veiller à conserver et valoriser une cohérence 
entre les interfaces urbaine / agricole (lisières), 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ 
notamment arborée, dans le bourg 
(fonctionnalité écologique-biodiversité et 
atténuation des ilots de chaleur) : 

Ý En facilitant ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ, 

Ý En encourageant la végétalisation des 
espaces minéraux.  

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

¶ Nm : Zone naturelle dédiée au camp militaire de Meucon, où 
seules les constructions à vocation « locaux et bureaux 
accueillant des administrations publiques et assimilés » sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ. 

- Le patrimoine naturel est recensé et préservé au titre de la loi Biodiversité 
et Paysage (L.151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ōƻŎŀƎŜǊ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
protection : une prescription « Patrimoine Végétal à conserver 
(Art. L.151-23 ς ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ tŀȅǎŀƎŜύ ηΦ [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
Trame Verte et Bleue définit les prescriptions pour assurer leur 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ł ōƭŀƴŎΣ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ǘŀƭǳǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜ ǎŜǊŀ ǾŀƭƛŘŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
service instructeur selon les intérêts/fonctionnalités que 
présentera la haie (rôle hydraulique, tampon, antiérosif, 
patrimonial, éolien, etc.). 

¶ Les arbres remarquables,  

¶ 5Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ 
permettant de protéger les abords ainsi que leurs ripisylves. Une bande 
inconstructible de 35 Ƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ 
reportés au plan de zonage. Cette traduction permet également de 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ [ƻŎΩƘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Les zones humides identifiées lors du recensement en 2011 ont été 
reportées au plan de zonage n°2, un inventaire complémentaire a été 
réalisé, sur les secteurs à enjeux. Le règlement définit des mesures de 
préservation. 

- Les mares communales et des mares privées sont recensées et préservées 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
Trame Verte et Bleue définit les prescriptions pour assurer leur préservation 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜtien). 

- Les OAP sectorielles définissent des orientations en faveur du 
développement des haies (haies à renforcer, haie à planter).  
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- [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ et bleue définit des orientations en matière de 
préservation de haieΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
agricoles. 

- LΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ prescriptions pour préserver : 

¶ En milieu aquatique Υ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ les zones 
humides, les mares 

¶ En milieu bocager Υ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜ (bocager, 
paysager, hydraulique, biologique et agricole) 

- [Ωh!t ¢±. ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ όŎƭƾǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ Χύ 

- Des emplacements réservés sont reportés au plan de zonage n°1 pour la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎκŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ 

Ressource en eau : 

- Réseau hydrographique :  

3 bassins versants sur le territoire 

¶ [Ŝ [ƻŎΩƘ όǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 
la commune) 

¶ Le Marle et le Liziec (au sud de 
la commune) 

¶ [Ω!ǊȊ όŀǳ ǎǳŘ-est de la 
commune) 

!ŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ [ƻŎΩƘ 

¶ Le ruisseau de Rodué 

¶ Le Camzon 

¶ Le ruisseau du Moulin de 
Kerizac 
 

- Une localisation en tête de bassin versant 
(le [ƻŎΩƘ) qui sous-tend des enjeux de 
préservation de la qualité des eaux en 
amont du Golfe du Morbihan 

Objectif 2 : !ǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƘǳƳŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ressources naturelles dans un contexte de 
dérèglement climatique 

Protéger la ressource en eau 

¶ Veiller à disposer des capacités suffisantes 
ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
infrastructures,   

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ 
des aménagements paysagers pour gérer les 
eaux pluviales, 

¶ Préserver les périmètres de captage au sud : 

Ý En favorisant une gestion durable des 
eaux pluviales avec une 
réglementation adaptée,  

Ý En protégeant les éléments participant 
Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
zones. 

Ressource en eau 

- Les périmètres de protection de captage ont été reportés au plan de zonage 
n°2. 

- 5Ŝǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
zone au sein du règlement écrit, et doivent être également appliqués en cas 
ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭΩh!t ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΦ  

- Le PLU classe en Ub trois hameaux de Morbouleau, de Parcarré et de Lann-
Vihan dans le but de permettre leur développement (à travers leur 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƭlectif, et la capacité des réseaux 
ont été pris en considération dans la définition du zonage. 

- Les dispositions générales des OAP sectorielles comprennent des 
orientations en matière de gestion des eaux pluviales (réutilisation ou 
infiltration, dispositifs paysagers). 

- Le règlement écrit mentionne au sein des zones urbaines que « Le 
stationnement perméable aux eaux pluviales est obligatoire ». 

 

Risques 

- [Ŝǎ L/t9 ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
PLU. Les zones constructibles ont été délimitées en fonction de ces 
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- Plusieurs captages et périmètres de 
protection associés 

- La commune de Locqueltas est rattachée à 
4 STEU (Station de Traitement des Eaux 
Usées), dont deux situées sur la commune 
(Morbouleau et Lann Vihan) et deux autres 
à Locmaria Grand-Champ et Meucon : 

¶ LAGUNES de Morbouleau, 

¶ LAGUNES de Lann-Vihan, 

¶ STEP de Collec, 

¶ STEU de Meucon. 
 

Risques 

- Risques naturels :  

¶ Inondations (débordements de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ - PPRi des Bassins 
versants vannetais - et 
remontés de nappes) 

¶ Aléa retrait et gonflement 
ŘΩŀǊƎƛƭŜ, 

¶ Radon, 

¶ Incendie, 

 

- Risques technologiques : 

¶ Ligne aérienne à haute tension, 

¶ Installations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

¶ Pollution des sols, 

¶ Nuisances sonores, 

¶ Encourager la récupération des eaux pluviales et 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ : 

Ý En mettant en place des dispositifs de 
récupération des eaux pluviales, 

Ý En favorisant les dispositifs 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 
parcelle adaptés au contexte 
environnemental. 

¶ {ǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ 
est adapté des revêtements en partie 
perméables. 

¶ Prendre en compte, dans les futurs 
aménagements, les risques naturels. 

 

Accompagner le développement des projets durables 

¶ Poursuivre les efforts de la collectivité dans le 
développement des énergies renouvelables et 
encourager les initiatives privées, collectives 
et/ou participatives, 

Ý En préservant les espaces naturels, 
agricoles et forestiers, 

Ý En évitant de déclencher des mesures 
de compensation environnementale, 

¶ Permettre une évolution réglementaire de 
ƭΩŞǘŀƴƎ tƻƴǘ-.ŜǊǘƘƻƛǎΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ Inciter la rénovation énergétique des 
logements. 

 

périmètres et également des périmètres de réciprocité agricoles afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎΦ /Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
identifiés dans le Rapport de Présentation. 

- Dans le but de réduire les nuisances pour les habitants, le règlement 
graphique n°2 définit des marges de recul par rapport à la départementale 
тстΣ тст!Σ w5мум Ŝǘ w5тту Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΣ 
en application du schéma départemental. Considérée comme une servitude 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
commune. Toutes constructions ou installations sont interdites dans une 
ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΦ 

- Les secteurs identifiés en tant que zones humides sont inconstructibles. 

- Les risques ont été pris en compte dans la délimitation des zones, et font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ  

Sont également reportés au plan de zonage n°2 : 

¶ Le PPRI des bassins versants vannetais afin de prévenir le risque 
inondation sur le sud du territoire, 

¶ Le périmètre de captage au sud, 
 

 
Projets durables 

- Des règles sont définies au sein du règlement écrit pour permettre et 
encadrer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ 
installés au sol et également les dispositifs en façade (hors ombrière sur 
parking - application des obligations issues de la loi Climat et résilience du 
22 août 2021, codifiée aux articles L. 171-4 du code de la construction et de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ [Φ ммм-19-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
A et N, sous condition. 

- [Ωh!t ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
patrimoniale des dispositifs. 

- [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
des énergies renouvelables ou de projets durables au regard du 
ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƭŀǘŜΣ 
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installation de systèmes domestiques solaires, thermiques ou 
photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable). 

- Les projets photovoltaïques au sol en zone agricole et naturelle ne sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜΦ 

- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ 
du Pont-Berthois pouvant accueillir des activités de loisirs, de tourisme sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻƴ-consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇŜrmet une évolution de la zone en conservant 
le cadre naturel qui est caractéristique de cette zone. 

- Pas de site paysager inscrit ou classé 

- 3 grandes entités qui se déclinent du nord 
au sud : 

¶ Au nord : les paysages de crêtes 
et landes dont le relief et les 
boisements sont des éléments 
forts (Monts de Lanvaux), 

¶ Au centre : des paysages 
agricoles et bocagers dont les 
caractéristiques sont la 
présence de pâtures encore 
bien préservées et un réseau de 
haies marquant le paysage 
ό{ƛƭƭƻƴ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊȊύ. Les 
entités bâties sont présentes au 
sein de cette structure 
paysagère. 

¶ Au sud : des paysages de crêtes 
et landes dont le relief et les 
boisements sont des éléments 
forts intégrant notamment le 
camp de Meucon au sein de 
cette entité (Crêtes de Saint-
Nolff). 

Objectif 3 : Préserver le patrimoine paysager et bâti 

¶ Préserver le patrimoine vernaculaire 
(lavoirs, murs, fontaines, calvaires ou petit 
bâti rural), 

¶ Permettre la restauration du bâti rural 
quand celui-ci revêt un intérêt patrimonial. 

Valorisation des paysages  

- Les ouvertures paysagères sont classées en zones agricoles ou naturelles, 
limitant ainsi la construction de nouvelle construction. 

- De nombreux emplacements réservés ont été identifiés au plan de zonage 
ƴϲмΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
chemins. 

- Des éléments naturels sont identifiés et des prescriptions et orientations 
ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±.Φ  

Identité locale  

- Les éléments et les espaces naturels sont préservés grâce à la délimitation 
des zones et aux prescriptions notamment liées à la loi Biodiversité et 
Paysage (L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

- Le règlement écrit définit des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΦ 

- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
adaptées au changement climatique doivent être utilisées (annexe du 
règlement écrit). 

Patrimoine bâti 
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- Deux monuments historiques : 

¶ Le calvaire du cimetière, 

¶ La croix du chemin de 
Coëtcandec,  

¶ Du patrimoine non identifié 
mais caractéristique de la 
commune : patrimoine 
religieux, ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ 
demeure de prestige (châteaux, 
manoirs, maisons 
remarquables), calvaires, 
ŎǊƻƛȄΧ 

- Des zones de présomption de prescription 
archéologique  

- Le plan de zonage identifie les constructions patrimoniales qui participent 
au cadre de vie de Locqueltas, elles bénéficient de prescriptions annexées 
au règlement écrit pour assurer leur préservation 

- Les changements de destination en campagne sont identifiés au plan de 
zonage, des recommandations de préservation / réhabilitation sont 
annexées au règlement écrit.  
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2. LE REGLEMENT : LA JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR LA 

DELIMITATION DES ZONES ET DES REGLES 

La délimitation des zones du règlement graphique suit les orientations définies par le Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ-mêmes identifiées à la suite des enjeux relevés à 

travers le diagnostic de territoire Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sur les thèmes de la démographie, 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ et ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ 

équipements, des risques, etc. 

 

A. 

Le règlement graphique du PLU de Locqueltas distingue les différentes zones et sous-secteurs applicables à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Ŏƛ-après. 

 

LES ZONES URBAINES (U)  

- Ua : secteur du centre-bourg historique. Ce sous-secteur concerne les secteurs où la vocation 
principale est la mixité des constructions compatibles avec un environnement résidentiel. Elle a pour 
vocation de répondre aux besoins de Locqueltas en termes de constructions nouvelles, de 
changement de ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴΣ 
marqué par un front bâti continu et des constructions implantées en limite de voirie. Outre les 
constructions à usage d'habitation, celles destinées aux équipements collectifs, aux commerces, aux 
bureaux ou aux services sont autorisées.  

- Ub : ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Ce sous-
ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ζ ŦŀǳōƻǳǊƎ η ƻǳ ŘŜ 
tissu pavillonnaire récent. Le paysage urbain de la zone Ub est moins dense que celui de la zone Ua : 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ Ǌetrait par rapport à la voirie et aux limites 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ϦǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴϦ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ¦ŀΣ ǾƻƭǳƳŜǎ ōŃǘƛǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 
Outre la construction d'habitations, la construction d'activités (commerces, artisanat spécialisé, 
bureaux, services ...) liées aux habitations, y est possible, sous réserve que ces activités ne soient pas 
polluantes ou sources de nuisances. 

- Ue Υ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ Cette zone est destinée à recevoir les constructions et 
équipements publics. Il convient d'y éviter les habitations et les modes d'occupation du sol sans 
rapport avec la vocation de la zone. 

- Ui : secteur à vocation artisanale et industrie. Cette zone correspond à la zone de Kéravel où doivent 
trouver place les activités (industries, commerces, bureaux, services, ...) qui, compte-tenu de leur 
nature ou de leur importance, ne peuvent trouver place au sein des zones d'habitation. Il convient 
d'y éviter les habitations et les modes d'occupation du sol sans rapport avec la vocation de la zone. Il 
convient également de réduire les surfaces de contact entre activités et habitat. 

 

LES ZONES A URBANISER (AU)  

- [ŀ ȊƻƴŜ м!¦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ȋƻƴe. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǾǳǎ 
ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎlement et les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

Si l'urbanisation de la zone s'effectue par une succession d'opérations, chacune d'elles devra être 
conçue de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés. 

La zone 1AU se décline en un unique secteur :  

¶ La zone 1AUb Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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- Le secteur 2AU Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ {ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ǎŜǊŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

LES ZONES AGRICOLES (A)  

- A : zone agricole. Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, 
à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole sont autorisées en zone A. Sont cependant autorisés en zone A les travaux de confortation 
des constructions existantes (travaux visant à améliorer le confort des habitations ou leur sécurité), 
agricoles ou non. Les annexes aux constructions principales et les extensions mesurées des 
constructions non agricoles sont autorisées. 

- Ae Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. Cette zone comprend un équipement 
public situé en zone agricole. 

 

LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES (N)  

- N : Zone naturelle et forestière Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Locqueltas, équipés ou non, à protéger en 
raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages, et de leur intérêt, notamment 
Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière, soit de leur caǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

- Nf : Zone naturelle dédiée aux espaces boisés de plus d'un hectare ou couverts par un plan de 
gestion. 

- Nl Υ ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł 
proximité de ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ tƻƴǘ-Berthois. 

- Nm : zone naturelle correspondant au camp militaire de Meucon. 

 

B. 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ sous-secteur. Une comparaison avec la 

PLU approuvé en 2013 est réalisée pour chaque secteur, ce dernier a servi de base au réflexion et des 

ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǇŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et forestiers, les projets en cours, les nouvelles législations. 

LES ZONES URBAINES (U)  

1. Ua : secteur du centre -bourg historique  

La zone Ua représente la centralité de la commune de Locqueltas. Ce secteur, recouvrant le long de la 

RD767A et de la RD181, et surtout au niveau de la place de la Mairie, regroupe toutes les fonctions 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ όƳŀƛǊƛŜΣ ƭŀ tƻǎǘŜύΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŞŎƻles, médiathèque, etc.) et commerciales (fleuriste, 

ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΧύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

autres zones.  

Le PADD mentionne la volonté de densifier le bourg afin de répondre à la cohérence territoriale : des règles 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

de permettre son développement. Les réseaux sont en capacité suffisante pour accueillir les constructions 

actuelles et futures. 

La délimitation reprend la même surface que le document précédant dans le but de ne pas dénaturer 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŎŜƴǘǊŜ-bourg de la commune. 
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[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜΦ 

 
Zonage souhaité par le projet de PLU Ⱥ 2025  

 

 

Zonage actuel du PLU de Locqueltas Ⱥ 2013  
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Zone Ua - constructions Ú lȿalignement de la voirie, en majoritã mitoyenne, constructions anciennes 
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2. Ub ;!tfdufvs!eƢfyufotjpo!eftujoê!á!mƢibcjubu!fu!bvy!bdujwjuêt!dpnqbujcmft!bwfd!mƢibcjubu 

La zone Ub ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳΩŁ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

au sein du bourg ou au sein des hameaux constitués. Cette zone de développement accueille une diversité 

ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Ƙƛstorique. Même si on y recense quelques 

activités économiques, la zone Ub présente une fonction résidentielle prépondérante. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ȅ ǎƻƴǘ ƳƻŘŞǊŞŜǎ ŎŀǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 

essentiellement des espaces déjà urbanisés. Les possibilités relevées correspondent essentiellement à un 

potentiel de densification (parcelles « faiblement urbanisées » qui pourraient être redivisées, quelques 

espaces de « dents creuses ») et de renouvellement urbain. Par ailleurs, des Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŎŜǎ 

enjeux de manière à permettre la valorisation de ces secteurs. 

Le PADD mentionne la volonté de densifier le bourg et les hameaux afin de répondre à la cohérence 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Υ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ce secteur. Il est essentiel de permettre son développement. Les réseaux sont en capacité suffisante pour 

accueillir les constructions actuelles et futures. 

La zone Ub compte plusieurs secteurs : 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg historique (centre-bourg de Locqueltas) 

¶ Morbouleau 

¶ Lann-Vihan 

¶ Parcarré 
 

Les changements pour la zone Ub ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǎǎŜȊ factuelles : 

¶ Intégration de la zone de Kérobin 1, actuel zone 1AU du document en vigueur, zone étant 
déjà urbanisé et, par conséquent, pouvant être intégrée au sein de la zone Ub, 

¶ Intégration du lotissement du hameau Saint-Gildas, zone « Uc » dans le document actuel, 
Ŝǘ ƴŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ [ΩƛŘŞŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ 
ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ƴΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻǳǎ-secteurs inutiles. 

¶ Intégration des constructions en cours au sein des hameaux : quelques projets ont été 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ 
parcelles ayant été urbanisées a été réalisée. 

 

La modération de la consommation de terre agricole et naturelle et plus principalement du périmètre lié au 

aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όƻǳǘƛƭ ŎǊŞŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύΣ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ 

définition du périmètre, tout comme la présence des ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 

deux cas de figure similaires. 
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Zonage souhaité par le projet de PLU Ⱥ 2025  
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Zonage actuel du PLU de Locqueltas Ⱥ 2013  
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Zone Ub - constructions en retrait de la voirie, non mitoyenne, constructions plus récentes  

 

MORBOULEAU 

Le hameau de Morbouleau est situé dans la partie est de la commune, le long de la RD778. Il fait notamment 

ǇŀǊǘƛ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

avec des caractéristiques semblables aux différentes constructions du bourg. Le choix a donc été fait de 

sauvegarder ce hameau auparavant constructible en hameau densifiable. Il reste à proximité du centre-

bourg (2 km de séparation) relié par une départementale et des liaisons douces.  

Ce hameau comprend une cinquantaine de constructions principales. A ce titre, il est classé en zone urbaine 

Ub. 

Répondant aux critères sur la présence des réseaux ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŜ 

hameau de Morbouleau ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ urbaine constructible (UbύΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŀƎƛ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

constructions pourront évoluer également.  

Pour éviter le mitage des terres agricoles, le périmètre du secteur est défini afin de ne pas engendrer de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΦ 

 

 
Hameau de Morbouleau - 2024  
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Zonage souhaité par le projet de PLU Ⱥ 2025  

 

LANN- VIHAN 

 

Le hameau de Lann-Vihan est situé dans la partie est de la commune, au milieu de la zone agricole. Il 

représente un hameau constitué avec des caractéristiques semblables aux différentes constructions du 

bourg. Le choix a donc été fait de sauvegarder ce hameau auparavant constructible en hameau densifiable. 

Ce hameau comprend une quinzaine de constructions principales. Ce secteur peut donc être inclus dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ¦ōΦ 

wŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŜ 

hameau de Lann-±ƛƘŀƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ό¦ōύΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƎƛ 

de prendre en compte des projets en cours sur ce ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

constructions pourront évoluer également.  

Pour éviter le mitage des terres agricoles, le périmètre du secteur est défini afin de ne pas engendrer de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΦ 
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Hameau de Lann-Vihan - 2024  

 

 

Zonage souhaité par le projet de PLU Ⱥ 2025  

 

 

PARCARRE 

 

Le hameau de Morbouleau est situé dans la partie sud-est de la commune, le long de la RD778. Il fait 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳ 

constitué avec des caractéristiques semblables aux différentes constructions du bourg. Le choix a donc été 

fait de sauvegarder ce hameau auparavant constructible en hameau densifiable.  

Ce hameau comprend une cinquantaine de constructions principales. Ce secteur peut donc être inclus dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ¦ōΦ 
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wŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŜ 

hameau de Parcarré ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ό¦ōύΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƎƛ ŘŜ 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

constructions pourront évoluer également.  

Pour éviter le mitage des terres agricoles, le périmètre du secteur est défini afin de ne pas engendrer de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΦ 

 

 
Hameau de Parcarré Ⱥ 2024  

 

 

Zonage souhaité par le projet de PLU Ⱥ 2025  

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ΨƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎŜƭƭŜ-ci a été retravaillée à la marge, notamment 

pour prendre en compte le parcellaire, les possibilités réelles de densification et pour limiter la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ŧƻrestiers, en application de la loi climat et résilience. 
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3. Ue ;!tfdufvs!á!wpdbujpo!eƢêrvjqfnfout 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ¦ŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳƛ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 

ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ, 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎŀƴǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό![{Iύ et son parking et le restaurant scolaire. 

9ƴ ŀŘƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴκƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

le PADD, et constitue une traduction réglementŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ н ζ Un cadre de vie attractif et dynamique à 

préserver et renforcer », Objectif 3 (Assurer la pérennité des équipements). 

Par rapport au PLU de 2013, les évolutions suivantes ont été apportées : 

¶ [ΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ς ǊƻǳǘŜ ŘŜ .ƛƎƴŀƴ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ō ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ōŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ  

 

 
Zonage souhaité par le projet de PLU Ⱥ 2025  
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Zonage actuel du PLU de Locqueltas Ⱥ 2013  

 

 
Ue : secteur dȿãquipements Ⱥ Salle de sport  

 

4.  Ui : secteur à vocation artisanale et industrie  

Située au sud de la commune, en limite communale avec Meucon, la zone Ui correspond aux différents lieux 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

artisanale de Kéravel. Soucieuse du dynamisme économique et des besoins particuliers des acteurs 

économiques, ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

pleƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55Σ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ н ζ Un cadre de 

vie attractif et dynamique à préserver et renforcer », Objectif 1 (Conforter la dynamique économique du 

territoire). 
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Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ нлмо Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

PLU précédent. Celle-Ŏƛ ǇŜǳǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 

ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾelles activités économiques. 

 

 
Zonage souhaité par le projet de PLU Ⱥ 2025  

 

 
Zone artisanale de Kéravel - 2025  

LES ZONES AGRICOLES (A)  

1. A : zone agricole  














































































































































































































































